
CCE X - Page 1

n° 279 752 du 7 novembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. GELEYN

Avenue Henri Jaspar 109

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. BOUCHAT loco Me F.

GELEYN, avocat, et M. K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’origine ethnique wolof. Vous

êtes né le 17 mars 1986 à Thiès. Vous passez votre jeunesse à Thiès avec vos parents, avant d’arriver

à Dakar en 2000, période à laquelle vous arrêtez l’école. Entre 2000 et 2012, vous jouez au football de

manière semi-professionnelle à Dakar au sein de l’équipe « Jeanne d’Arc ». De 2012 à 2016, vous

jouez dans une équipe amateur. En 2016, vous ne jouez plus au football dans une équipe. Entre 2012

et 2016, vous revendez du matériel de sport à des boutiques et particuliers. A partir de 2016, vous
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travaillez en tant docker au port de Dakar, et ce jusqu’à votre départ du pays. Vous vous mariez à [D.N.]

en 2005. Vous avez une fille, [R.], née de cette union en 2007.

Lorsque vous aviez neuf ans, vers 1995, votre entraineur de football vous fait venir chez lui et vous « fait

des attouchements ».

En 2000, vous faites la connaissance d’[O.S.], un vendeur de salades chez qui vous vous rendiez

régulièrement. Ce dernier vous fait également des attouchements et vous acceptez. Vous voyez cet

homme pendant deux ans, jusqu’en 2002.

En avril 2006, vous faites la rencontre d’un Brésilien qui vous propose de partir avec lui et de vivre votre

homosexualité librement au Brésil. Vous n’acceptez pas sa proposition en lui expliquant que vous avez

un travail et une famille au Sénégal.

En 2008, alors que vous mangiez avec vos parents, vous entendez à la radio qu’un homosexuel a été

arrêté et votre père tient des propos qui vous font peur. En effet, il dit que s’il avait été témoin de la

scène, il aurait lui-même tué cette personne homosexuelle.

En 2012, vous divorcez de votre épouse et prenez en charge votre fille. En 2013, vous confiez cette

dernière à votre cousine dont vous êtes très proche, [N.F.].

Après ce divorce en 2012, vous commencez une relation amicale avec [O.M.G.]. Vous entretenez une

relation intime avec cet homme à partir de 2014 jusqu’à votre départ du pays en 2008.

Le 7 janvier 2018, alors que vous revenez d’un voyage en Casamance, vous retrouvez votre partenaire

[O.] à son domicile familial. [O.] vous demande de lui faire un massage et vous enlevez votre blouson.

Vous êtes surpris en plein ébat par son grand frère qui, de retour à la maison, entend des

gémissements. Il crie et vous insulte. Vous prenez peur car vous aviez auparavant une bonne relation

avec ce dernier. Vous sautez alors par la fenêtre et atterrissez dans du sable, un étage plus bas. Vous

ressentez une douleur au genou mais poursuivez votre fuite.

Vous arrêtez un taxi et vous rendez chez votre cousine, [N.F.]. Cette dernière s’enquiert sur ce qu’il

s’est passé et vous lui demandez de prendre dans un premier temps une douche. Vous lui avouez avoir

été surpris avec un homme en train d’avoir un rapport sexuel. Surprise, elle vous demande les raisons

pour lesquelles vous avez décidé d’emprunter ce chemin. Elle refuse dans un premier temps de vous

aider. Si elle refuse d’« habiter avec un homosexuel », elle accepte néanmoins de vous aider à quitter le

pays. Elle vous envoie chez sa cousine, [F.S.] qui habite à Rufisque.

Le lendemain matin, en date du 8 janvier 2018, vous prenez un taxi et vous rendez chez [F.S.] qui vous

accueille. Vous lui donnez de l’argent pour qu’elle vous achète un téléphone et quelques vêtements au

marché. Quand elle vous demande quels sont les problèmes qui vous ont poussé à quitter Dakar, vous

répondez que ce sont des problèmes familiaux.

Une semaine après, aux alentours du 15 janvier 2018, vous tombez malade du paludisme. [F.] propose

de vous emmener à l’hôpital, ce que vous refusez, prétextant que vous avez vécu un choc et que ça

finira par passer.

Le soir même, [N.F.] vient vous rendre visite et vous explique que votre père a menacé de vous tuer,

que votre mère a fait une crise, a été emmenée à l’hôpital et que vos deux sœurs ne peuvent plus sortir

de la maison. Elle vous raconte également que les enfants à qui vous avez offert des maillots de football

commencent à les bruler. Elle vous dit que vous êtes une honte pour la famille mais qu’elle va tout faire

pour vous aider.

Deux semaines plus tard, au début du mois de février, vous faites une rechute du paludisme et refusez

à nouveau d’aller à l’hôpital. [F.S.] contacte alors votre cousine et lui dit qu’elle ne peut vous garder

puisque vous refusez d’aller vous soigner et de lui expliquer les problèmes que vous avez rencontrés.

Le 8 février 2018, vous arrivez chez [S.M.], un pompiste avec qui [N.] vous a mis en contact et qui

habite à Diourbel. Vous occupez une petite chambre chez cet homme et ne sortez pas.
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Le 17 mars 2018, [S.] achète des tickets pour que vous alliez voir un match de football ensemble. Vous

lui dites que vous ne pouvez pas vous y rendre. Il vous demande ensuite quel est votre problème. Vous

répondez que c’est un problème de famille qui ne s’éternisera pas.

Le 19 mars, il revient vers 2h du matin et vous trouve éveillé. Il vous dit que vous ne pouvez plus rester

chez lui sans lui expliquer votre problème. Vous lui avouez alors avoir été surpris avec votre ami [O.]. Il

commence à vous insulter et vous dit qu’il part chercher des voisins. En son absence, vous prenez la

fuite et allez jusqu’à la gare routière à pied. Vous tentez de joindre [N.] et un ami s’appelant [A.C.], en

vain. Ce dernier vivant à Mbacké, vous décidez d’aller jusque-là.

Arrivé à Mbacké le lendemain matin, le 20 mars, vous parvenez à joindre votre ami qui vous dit de venir

chez lui et qu’il paiera le taxi à l’arrivée. Lorsque vous arrivez sur les lieux, vous expliquez qu’il s’agit

d’un problème familial que vous allez lui raconter. Il part ensuite travailler. A son retour, il vous demande

quel est votre problème et vous dit qu’il ne peut concevoir que vous lui cachiez ce qu’il se passe. De fait,

vous étiez de bons amis lorsque vous jouiez au football ensemble et vous l’aviez aidé en lui prêtant de

l’argent alors que sa mère était souffrante.

Le lendemain, il insiste à nouveau pour que vous lui racontiez votre problème. Vous lui dites d’être

patient.

Trois jours plus tard, le 23 mars 2017, il vous dit que vous deviez vous confier à lui, faute de quoi il

appellera les membres de votre famille puisqu’il les connait bien. Vous lui avouez votre orientation

sexuelle et lui expliquez avoir été surpris avec votre partenaire. Il vous reproche de lui avoir caché votre

orientation sexuelle et vous dit qu’il n’aurait jamais accepté votre argent en connaissance de cause. Il

vous chasse de chez lui.

Perdu, vous appelez [N.] et lui racontez que votre ami vous a chassé. Elle vous dit que c’est de votre

faute car vous avez choisi d’être homosexuel. Elle vous met tout de même en contact avec un homme

qu’elle connait et qui vit à Mbacké, [B.A.]. Ce dernier paie le taxi pour que vous vous rendiez chez lui et

vous héberge jusqu’au 10 avril 2018. [N.] contacte un passeur du nom de « [A.] » et organise votre

voyage.

Le 10 avril 2018, vous quittez définitivement le Sénégal et empruntez un avion jusqu’en France. Vous

êtes placé par le passeur dans un appartement en attendant que votre cousine règle le montant restant.

Après une semaine, il quitte les lieux. Vous dormez à la Porte de la chapelle pendant 10 jours. Ensuite,

un homme vous conseille de vous rendre en Belgique pour y demander la protection et vous donne 30

euros.

Vous arrivez en Belgique le 14 mai 2018 et y introduisez une demande de protection le lendemain.

Depuis l’apparition de vos problèmes en janvier 2018, vous n’êtes plus en contact avec les membres de

votre famille, si ce n’est votre cousine [N.F.], que vous contactez tous les weekends.

Depuis le 1er juillet 2020, vous entretenez une relation avec [M.D.], avec qui vous vivez à Bruxelles

depuis le 17 novembre 2020.

A l’appui de votre demande de protection, vous déposez votre carte d’identité, une attestation de la

Rainbow house datée du 31 octobre 2019, quatre photos d’équipes de football, un témoignage de [M.D.]

non daté ainsi que la copie d’une composition de ménage du 22 avril 2021.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.
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Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général estime qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi

du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause la crainte de persécution invoquée à la base de

votre demande de protection internationale.

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et avoir subi des persécutions en raison de votre

orientation sexuelle dans votre pays d’origine. Cependant, au vu des éléments de votre dossier,

le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez homosexuel et avez subi des

persécutions pour cette raison.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or,

tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que vous avez tenues au cours de vos

deux entretiens avec le Commissariat général ne sont pas convaincantes, plusieurs éléments affectant

sérieusement leur crédibilité.

Ainsi, le Commissariat général relève le caractère peu circonstancié et extrêmement peu

spécifique de vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation sexuelle, auquel

s’ajoute l’incohérence et l’inconstance de votre prise de conscience de l’homophobie de la

société dans laquelle vous vivez. En effet, lorsque vous êtes interrogé sur la découverte de votre

homosexualité et sur votre cheminement personnel jusqu’à la prise de conscience de votre

orientation sexuelle, vous vous montrez incapable de livrer un récit personnalisé et

circonstancié et vous vous contentez de raconter les mêmes anecdotes relatives à vos

premières expériences sexuelles. Néanmoins, vous ne livrez aucun élément permettant

d’illustrer une réflexion liée à ces rapports en question et qui serait susceptible de témoigner

d’un réel sentiment de vécu de nature à rendre compte de la particularité de la situation d’un

jeune homme qui se découvre homosexuel dans un environnement qu’il perçoit comme

particulièrement homophobe.

Ainsi, lorsque vous êtes invité à parler de la prise de conscience relative à votre orientation sexuelle,

vous ne livrez que deux souvenirs très ponctuels, exposés de façon très peu circonstanciée, dénués de

détails spécifiques personnels et centrés sur des relations sexuelles interdites. Tout d’abord, vous dites

que c’est par l’intermédiaire d’un entraineur de football, à l’âge de 9 ans, qui vous « fait des

attouchements » et vous force à n’en parler à personne, sous peine de vous empêcher de jouer au

football (NEP 1, p. 15). Vous relatez qu’à un moment, vous avez « commencé à sentir » (ibidem). Invité

à décrire ce que vous avez commencé à sentir, vous déclarez qu’en raison de ces attouchements, ça a

commencé à vous plaire, petit à petit, que vous vous sentiez libre et que vous ne pensiez pas aux

femmes (ibidem). Le Commissariat général ne peut que constater qu’outre le plaisir que vous tiriez de

ces attouchements que vous mentionnez à plusieurs reprises, aucun autre élément et aucune réflexion

ne viennent illustrer la prise de conscience de votre orientation sexuelle. Le caractère vague et peu

circonstancié de vos déclarations ne permet pas de croire à la situation que vous décrivez.

Qui plus est, vous déclarez qu’au début, votre entraineur de football vous forçait mais que, par la suite,

vous avez continué car vous y preniez du plaisir (NEP 2, p. 7). Vous précisez que la première fois, vous

avez eu peur car vous ne connaissiez pas mais quelques temps après, ça a commencé à vous plaire

(ibidem). De plus, vous dites que ce souvenir d’entretenir des relations sexuelles avec votre entraineur

de football « ne fait pas mal » et que vous n’éprouvez pas de difficulté actuellement à cause de cela car

le fait d’être homosexuel vous plait et que c’est un évènement qui vous a « mené sur le chemin, sur ce

chemin où [vous vous trouvez] aujourd’hui » et que c’est un « bon souvenir » (idem, p. 8). Vous précisez

ne plus avoir eu de ses nouvelles depuis que vous avez emménagé à Dakar en 2000 (ibidem). Vous

ajoutez qu’après cet évènement, cela vous a permis de « n’avoir aucun ressenti envers les femmes,



CCE X - Page 5

[vous] ne les [sentiez] plus » (ibidem). Invité à décrire ce que vous entendez par le fait que vous ne

sentiez plus les femmes, vous expliquez qu’avec votre épouse, vous ne la sentiez pas et que c’est pour

ça que vous vous êtes séparé et que lorsque votre père vous a contraint à vous marier, vous ne sentiez

pas les femmes à ce moment-là (ibidem). Au vu du contexte que vous décrivez, le Commissariat

général est en droit d’attendre que vous fassiez part davantage d’éléments spécifiques caractérisant un

vécu concernant la prise de conscience de votre orientation sexuelle puisque ces attouchements se

sont déroulés sur une période longue de 6 ans, entre vos 9 et 15 ans. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ce constat amenuise la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

En outre, vous affirmez qu’à ce moment-là, vous n’aviez pas conscience que ce que votre entraineur de

football vous demandait était un acte homosexuel et qu’il vous disait de ne le dire à personne, ce que

vous n’avez pas fait mais que si vous l’aviez dit à quelqu’un, vous auriez peut-être compris ce qu’était

l’homosexualité (NEP 2, p. 7). A la question de savoir si à ce moment-là, vous étiez conscient que ce

comportement n’était pas accepté par votre société, vous répondez que vous ne le saviez pas vraiment

(idem, p. 8). En outre, vous dites avoir réalisé ce qu’était l’homosexualité lorsque vous avez commencé

à avoir des rapports sexuels avec [O.S.] (idem, pp. 7-8). Or, le Commissariat général relève

l’incohérence de vos propos car interrogé sur votre prise de conscience de l’homophobie, vous racontez

qu’au Sénégal, on peut tout être et tout faire, sauf être homosexuel et qu’on n’a pas besoin d’expliquer

que l’homosexualité est interdite car dès la naissance, on ne voit que des couples hétérosexuels (NEP

1, p. 17). Amené à décrire la première fois où vous comprenez que l’homosexualité est interdite, vous

dites que depuis votre naissance, vous saviez que c’était quelque chose qui ne peut pas exister (idem,

p. 17). Vous ajoutez que votre père, très religieux, avait l’habitude de vous dire ce qu’interdisait l’Islam

et que ce qui était le plus interdit dans votre religion, c’était l’homosexualité (ibidem et NEP 2, p. 3).

Invité ensuite à contextualiser votre réponse en relatant un souvenir en particulier plutôt qu’en termes

généraux, vous déclarez que votre père, à chaque fois, parlait de manière générale de la religion et que

si l’homosexualité était quelque chose de bien, il l’aurait mentionné. Vous ajoutez qu’il n’avait pas

besoin de préciser que c’était interdit et que vous n’avez jamais entendu que l’homosexualité était une

bonne chose (NEP 1, p. 17). A présent interrogé sur ce que vous avez pensé, comprenant que votre

société et votre religion rejetait votre orientation sexuelle, vous dites que vous aviez peur, que vous

vous sentiez perdu et que vous ne saviez pas quoi faire car vous n’aviez pas la liberté de vivre votre

homosexualité dans votre pays et que vous étiez en danger (ibidem). Vous précisez que vous aviez

peur car vous ne pouviez manifester nulle part votre orientation sexuelle et car vous n’aviez aucun

ressenti pour les femmes (NEP 2, p. 4). Partant, le Commissariat général relève l’incohérence de vos

propos puisque vous dites, d’une part, qu’étant enfant vous ne saviez pas que les attouchements de

votre entraineur de football constituaient un acte homosexuel interdit par votre religion et votre société,

et, d’autre part, que vous savez depuis votre naissance que l’homosexualité est interdite au Sénégal. En

outre, vos déclarations au sujet de votre prise de conscience de l’homophobie de votre société ne sont

pas constantes puisque vous dites, d’un côté, que votre père n’a jamais parlé d’homosexualité, et, d’un

autre, qu’il vous a expliqué que l’homosexualité était la chose la plus interdite par votre religion

musulmane. Enfin, le Commissariat général relève le manque de consistance et de spécificité de vos

propos relatifs à votre prise de conscience de l’homophobie régnant dans votre pays puisque vous ne

parvenez pas à livrer de souvenirs précis et contextualisés de celle-ci et vous bornez à relatez des

généralités. Dès lors, le Commissariat général relève que vos propos sont extrêmement fluctuants

concernant votre prise de conscience de l’homophobie et de l’homosexualité, ce qui témoigne d’un

manque de cohérence interne entre vos déclarations successives.

Ensuite, invité à parler d’un autre moment où vous vous êtes senti attiré par les hommes alors que vous

étiez enfant ou adolescent, vous évoquez votre rencontre et votre relation avec [O.S.] en 2000, un

vendeur de salades de Dakar de 10 ans votre ainé, qui vous a également « fait des attouchements »

que vous avez dans un premier temps refusés avant d’y prendre plaisir (idem, p. 16). Vous précisez que

c’est à ce moment-là que vous avez eu la « confirmation » que vous aimiez les relations avec d’autres

hommes (ibidem). A la question de savoir ce que vous avez ressenti, après la première fois où cet

homme tente de vous faire des attouchements, vous dites que cela vous a rappelé votre entraineur de

football, sans autre précision (NEP 2, p. 9). Insistant à nouveau sur votre ressenti à ce moment-là, vous

vous bornez à expliquer que vous avez eu du plaisir car depuis que vous étiez arrivé à Dakar, vous

n’aviez trouvé personne et que vous espériez pouvoir être avec lui car vous l’aimiez bien (ibidem).

Amené à décrire des moments autres que ces « attouchements » et où vous comprenez que vous avez

de l’attirance pour les hommes, vous dites qu’à 9 ans, vous avez commencé à sentir ça et qu’après

avec [O.], c’était répétitif pendant deux ans et que vous ne sentiez rien envers les femmes (NEP 1, p.

16). A nouveau, le Commissariat général relève qu’au-delà de la mention laconique du plaisir que vous
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tirez de ces « attouchements », vous ne faites référence à aucun élément spécifique et concret du

cheminement relatif à votre orientation sexuelle.

Par conséquent, le Commissariat général estime que vos déclarations, qui restent cantonnées aux deux

seuls événements des rapports sexuels que vous auriez entretenus durant votre enfance et

adolescence, ne laissent transparaitre aucun élément susceptible de contextualiser ce cheminement

que vous situez sur une période de plusieurs années, entre vos 9 et 15 ans, dans un contexte familial et

sociétal d’homophobie particulièrement marquée. Dès lors, votre manque de consistance et de

spécificité sur la prise de conscience de votre homosexualité jette le doute sur la réalité de celle-ci.

Par ailleurs, lorsque le Commissariat général questionne votre ressenti quand vous avez pris

conscience de votre attirance pour les hommes, vous dites avoir eu peur car vous saviez que c’était

interdit et que vous vous êtes demandez sur ce que vous feriez le jour où l’on vous demanderait de

vous marier ou sur la manière dont vous pourriez avoir la liberté de vivre une relation homosexuelle

(NEP 1, p. 16). Amené à développer un souvenir précis où vous aviez peur d’être attiré par les hommes,

vous évoquez un repas avec vos parents en 2008 où votre père, après avoir entendu à la radio qu’un

homosexuel avait été arrêté, vous a dit qu’il voulait tuer cette personne (ibidem). Le Commissariat

général considère que vos propos vagues et laconiques n’illustrent pas la réflexion d’une personne qui

se découvre homosexuelle dans une contexte sociétal et religieux particulièrement homophobe. En

outre, si vous dites vous être questionné sur un potentiel futur mariage arrangé, le Commissariat

général constate que le seul souvenir que vous évoquez à ce sujet date de 2008, soit trois ans après

votre mariage en 2005 et un an après la naissance de votre fille en 2007. Partant, la relation de ce

souvenir, postérieur à votre mariage prétendument arrangé par votre père et que vous auriez été

contraint d’accepter, manque de cohérence avec la réflexion que vous auriez eue concernant votre

orientation sexuelle et la non-acceptation de celle-ci par votre cercle familial et sociétal. Le

Commissariat général conclut que vos déclarations sont dépourvues de toute réflexion réelle et ne

témoignent en rien d’un vécu dans votre chef. Ce constat amenuise encore la crédibilité de votre

orientation sexuelle.

Ainsi, lorsque vous êtes invité à parler de votre prise de conscience de votre orientation sexuelle et de

l’homophobie de la société dans laquelle vous évoluez, vous ne parvenez à apporter que des

généralités, exposées de façon très peu circonstanciée et dénuée de détails spécifiques et personnels.

De surcroit, puisque vous avez quitté votre pays alors que vous étiez âgé de 32 ans, le Commissariat

était en droit d’attendre de vous des déclarations reflétant une réflexion et un questionnement personnel

particulièrement développé en raison de l’âge que vous aviez. Dès lors, ces éléments ne sont pas

susceptibles de contextualiser votre cheminement, dans un contexte sociétal particulièrement

homophobe.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous avez découvert

votre attirance pour les hommes dans les circonstances que vous décrivez. Dès lors, la crédibilité de

votre orientation sexuelle s’en trouve fortement ébranlée.

Deuxièmement, vos déclarations relatives à votre vécu homosexuel dans votre pays d’origine

sont entièrement dénuées de sentiment de vécu personnel. En effet, le caractère répétitif, très

peu circonstancié et d’ordre extrêmement général de vos propos empêche le Commissariat

général de croire à la manière dont vous avez vécu votre homosexualité au Sénégal.

Tout d’abord, vous racontez que durant votre enfance, vous ne vous sentiez pas différent des autres

enfants et expliquez qu’il n’y avait pas de grandes différences entre vous et que vous n’aviez pas

l’habitude de jouer avec les filles (NEP 1, p. 16). Vous ajoutez que lors des entrainements de football,

vous preniez des douches nus ensemble (ibidem). A la question de savoir si vous avez ressenti de

l’attirance pour vos coéquipiers alors que vous preniez votre douche ensemble, vous répondrez que

bien sûr il y avait de l’attirance mais que vous ne pouviez pas l’exprimer (ibidem). Quand le

Commissariat général vous demande comment, concrètement, vous faisiez pour ne pas que les autres

remarquent que vous aviez de l’attirance envers les autres joueurs, vous dites que vous faisiez

semblant, comme si de rien n’était mais que bien sûr, ce n’était pas une situation facile (ibidem). A

présent invité à mentionner un souvenir précis, concret, d’une fois où vous étiez attiré par un de vos

coéquipiers, vous relatez qu’en 2009 vous étiez attiré par [B.N.] et que vous vouliez être avec lui mais

que vous saviez que vous ne pouviez pas lui montrer car il était très pieu et qu’il avait une copine (idem,

p. 17). Vous ajoutez que vous lui faisiez souvent des cadeaux, du matériel sportif, et que vous tentiez

tant bien que mal de passer du temps avec lui mais que c’était une cause perdue (ibidem). Amené à
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donner un autre souvenir d’un moment où vous avez été attiré par un autre homme mais que vous avez

dû le cacher, vous dites ne pas en avoir d’autre car vous dites ne pas avoir rencontré d’autres

problèmes que ceux de janvier 2018 (ibidem). Vos déclarations à ce sujet ne reflètent à nouveau aucun

questionnement de votre part et sont si laconiques qu’elles jettent d’emblée le discrédit sur la réalité de

votre vécu homosexuel. Si ce n’est lorsque vous y êtes expressément invité à trois reprises, vous ne

faites pas référence à des souvenirs concrets relatifs à cette période de votre vie où vous auriez

découvert votre orientation sexuelle dans un contexte particulièrement homophobe et où vous auriez été

confronté à des propos ou des attitudes hostiles vis-à-vis des personnes homosexuelles. Si vous

décrivez un souvenir concret au sein de votre équipe de football, il s’agit du seul que vous mentionnez

et qui n’est par ailleurs pas décrit de manière spécifique et concrète. Puisque vous avez vécu dans votre

pays d’origine, en ayant conscience de votre orientation sexuelle depuis vos 9 ans jusqu’à votre départ

où vous en aviez 32, il est raisonnable d’attendre de vous que vous puissiez donner de nombreuses

anecdotes de votre vécu homosexuel dans votre pays d’origine.

Aussi, alors que vous expliquez connaitre beaucoup de personnes au Sénégal en raison de votre

carrière de footballeur (dossier administratif, farde verte, doc n°6, p. 7), vous déclarez que vous côtoyez

des lieux où on peut trouver des homosexuels bien qu’il ne s’agit pas de lieux dédiés à ces derniers

puisque l’homosexualité est interdite au Sénégal (NEP 2, p. 4). Vous citez alors le casino du cap vert, la

petite côte, Saly et Somone qui sont, d’après vos dires, des lieux où les personnes se fréquentent pour

le plaisir et que l’on peut également rencontrer des homosexuels pour être surs qu’ils le sont vraiment

(ibidem). Néanmoins, le Commissariat général estime que vos déclarations ne lui permettent pas de

savoir quelle était la stratégie que vous aviez développée afin de ne pas être repéré dans ces lieux

publics alors que vous étiez connu, comme vous le prétendez. Dès lors, il n’est pas vraisemblable que

vous fréquentiez ces lieux dans les circonstances que vous décrivez et sans vous questionner sur les

conséquences de votre visibilité dans ces lieux notamment fréquentés par les homosexuels. Partant, il

est invraisemblable que vous fréquentiez des milieux où il est notoire que se rencontrent des

homosexuels pendant toute votre vie au Sénégal, sans jamais vous être questionné sur la possibilité

d’être repéré dans ces lieux par des fans puisque vous êtes connu dans le monde du football sénégalais

et que vous pouviez être reconnu. Une fois de plus, vos propos dénués de tout élément concret et

spécifique, ne reflètent en aucune façon un vécu dans votre chef.

Ensuite, à la question de savoir comment vous arriviez à comprendre, dans ces lieux publics où étaient

présents des homosexuels, que certaines personnes l’étaient réellement, et ce afin de ne pas être

repéré, vous expliquez que vous discutiez avec ces personnes qui étaient soit étrangères, soit

sénégalaises. Vous relatez ensuite que pour les étrangers, on pouvait remarquer qu’ils étaient

homosexuels en raison de leur habillement et de leur physique. Quant aux Sénégalais, vous dites qu’il

faut discuter avec eux pendant des heures et par la suite avoir la certitude qu’ils sont homosexuels mais

que parfois, certains Sénégalais sont habillés « bizarrement » mais ne sont pas homosexuels et

peuvent en profiter pour vous maltraiter, vous frapper (NEP 2, pp. 4-5). Par ailleurs, interrogé pour

savoir si certaines personnes ont eu des soupçons sur votre orientation sexuelle lorsque vous viviez

dans votre pays d’origine, vous dites que cela n’est jamais arrivé car vous faisiez tout pour ne pas le

montrer puisque vous connaissiez les risques (NEP 1, p. 18). Vous ajoutez que puisque vous étiez « un

peu célèbre », cela vous a aidé (ibidem). Invité à clarifier votre réponse selon laquelle votre célébrité

vous a aidé, vous répondez que lorsque vous étiez dans un lieu public avec votre partenaire, les gens

pouvaient penser que vous étiez amis car vous étiez coéquipiers (ibidem). Une fois encore, vos

déclarations sont à la limite du cliché lorsque vous faites référence à l’habillement et au physique de

personnes homosexuelles, vagues et extrêmement générales, n’illustrant en rien un vécu dans votre

chef. Dès lors, le Commissariat général considère que ces dernières ne reflètent pas le vécu d’un

homme qui se découvre et vit de manière cachée son homosexualité dans son pays d’origine jusqu’à

ses 32 ans, moment où vous quittez définitivement la société particulièrement homophobe dans laquelle

vous évoluez.

De plus, vous relatez que pendant votre mariage, entre 2005 et 2012, vous avez eu cinq aventures avec

des hommes (NEP 1, p. 19). La première que vous évoquez est celle avec un Brésilien rencontré en

2006 au casino. Vous dites avoir compris qu’il était homosexuel de par ses manières et par ses

questions concernant les endroits huppés de Dakar (NEP 2, p. 5). Au bout de « quelques minutes » de

discussion, vous dites que vous lui avez demandé ce qu’il cherchait exactement et qu’il vous aurait

répondu qu’il désirait chercher un endroit où il pouvait rencontrer des « gens pour lui » (ibidem). Vous

dites ensuite lui avoir répondu que vous pouviez sortir du casino et que c’est à ce moment-là qu’il vous

a dit qu’il était homosexuel. Ne voulant pas être repéré en sortant en sa compagnie, vous relatez vous

être donné rendez-vous dans son hôtel (ibidem). Le Commissariat général estime que l’attitude que
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vous auriez eue avec cet homme, rencontré quelques minutes plus tôt, n’est pas cohérente avec le fait

que vous étiez conscient, comme vous le prétendez, des risques que vous encourriez dans votre pays

si votre homosexualité était démasquée. Plus encore, vous déclarez que cet homme, après avoir eu un

rapport sexuel avec vous, vous a demandé si vous ne vouliez pas venir vivre avec lui dans son pays

(ibidem). Vous prétendez que vous avez refusé son offre en répondant que vous aviez un travail, une

famille, une fille et que vous aviez la paix au Sénégal (ibidem). Or, vous avez déclaré que votre fille est

née en 2007 lors de l’introduction de votre demande de protection à l’Office (dossier administratif,

formulaire OE, p. 8) et avez confirmé cette année de naissance lors de votre premier entretien au

Commissariat général (NEP 1, p. 5). Le Commissariat général relève dès lors l’incohérence de vos

propos. De fait, il n’est pas cohérent que vous parliez de votre fille qui n’était à ce moment pas encore

née dans les circonstances que vous décrivez. De surcroit, vous expliquez ce qui vous a attiré chez lui

est qu’il « ressemble à une femme », avec des rastas, un joli teint et un bel habillement (ibidem).

Lorsque le Commissariat général vous demande si c’est le fait qu’il ressemble à une femme qui vous a

plu, vous modifiez vos propos et dites que c’est un homme mais que ces manières ressemblent à celles

d’une femme et que c’est grâce à cela que vous avez eu la certitude concernant son orientation sexuelle

(ibidem). Enfin amené à décrire comment il était habillé, vous répondez qu’il avait un short comme ceux

que portent les femmes, qu’il était musclé et que quand on le voit, on a envie d’être lui (ibidem). Ainsi, le

Commissariat général estime, au vu de vos déclarations peu spécifiques et peu circonstanciées, que

vous ne parvenez pas à démontrer les raisons de votre attirance pour cet homme, qui, d’après vos

dires, ressemblait à une femme. Ce constat finit de convaincre le Commissariat général qui ne

considère pas cette rencontre comme crédible.

Plus encore, vous relatez que vous alliez chez un ami, [M.S.], qui habitait Sally et que vous passiez

parfois une semaine là-bas pour y faire des rencontres (NEP 2, p. 5). Vous relatez que lorsque vous

étiez là-bas, vous rencontriez des hommes sur la plage ou en soirée avec qui vous aviez des aventures

(idem, p. 6). Néanmoins, les propos que vous tenez à ce sujet sont à ce point vagues et peu

circonstanciés que le Commissariat général ne peut tenir ces évènements comme établis. Ainsi, vous

dites avoir rencontré un Français sur la plage, être sorti dans une boite de nuit et qu’après avoir passé

la soirée avec lui, il vous a avoué qu’il n’était pas venu pour les femmes, précisant qu’il vous a ensuite

invité chez lui le lendemain et que vous avez entretenu un rapport sexuel avec lui (ibidem). A la question

de savoir ce que vous mettiez en place pour côtoyer des hommes afin que votre ami [M.S.] ne s’en

aperçoive pas, vous répondez : « chacun était libre, il allait travailler et moi je faisais ce que je voulais et

je pouvais faire beaucoup de rencontres, c’est pour ça que je préférais rejoindre les personnes que je

rencontrais » (ibidem). Le manque total de spécificité de vos déclarations ne témoigne en rien d’un

sentiment de vécu dans votre chef. Partant, le Commissariat général ne peut tenir ces prétendues

rencontres à Sally alors que vous étiez chez un ami qui n’était pas au courant de votre orientation

sexuelle comme établies.

De surcroit, amené à détailler comment vous faisiez pour cacher votre homosexualité à votre famille,

vous dites que le fait que vous n’aviez pas de copine a poussé votre père à vous forcer à vous marier

(NEP 1, p. 18). Interrogé sur le fait de savoir si vos parents avaient des doutes sur votre orientation

sexuelle, vous répondez que votre mère n’en avait pas et que quant à votre père, vous avez des doutes

mais que puisqu’il ne vous voyait pas avec des filles, il vous a forcé à vous marier. Vous précisez

néanmoins que s’il avait réellement des doutes, vous ne seriez pas là aujourd’hui (ibidem). Vous

précisez d’ailleurs avoir toujours vécu en paix avec vos parents et que votre père était votre ami car il

n’avait qu’un fils et qu’il voulait que vous suiviez strictement la religion (idem, p. 6). Le Commissariat

général estime qu’outre le fait que vous ne répondiez pas précisément à la question posée, vos

déclarations ne reflètent aucunement un sentiment de vécu homosexuel dans une société et une famille

appréhendées comme particulièrement homophobes. En effet, il n’est pas crédible que vous ne vous

soyez interrogé, à aucun moment durant toute votre vie au Sénégal jusqu’à vos 32 ans, sur le

comportement que vous deviez adopter afin de ne pas divulguer votre orientation sexuelle dans votre

vie de tous les jours.

Ensuite, vous dites que personne de votre communauté religieuse au Sénégal n’a eu de soupçon

concernant votre orientation sexuelle car lorsque ces personnes vous voyaient en compagnie d’[O.], ils

savaient que vous étiez coéquipiers de football donc vous pouviez vous cacher et faire votre possible

(NEP 2, p. 4). Invité à clarifier vos propos sur la manière dont personnellement vous parveniez à cacher

votre attirance pour les hommes au sein de votre communauté religieuse, vous répondez que vous

faisiez attention et que vous vous comportiez « comme tout le monde » (NEP 2, p. 4). A nouveau

amené à développer ce que vous entendez par faire attention et vous comporter comme tout le monde,

vous dites que lorsque vos amis parlaient des homosexuels, vous faisiez pareil et que cela était difficile
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(ibidem). A la question de savoir quelles autres stratégies vous mettiez en place afin de ne pas être

démasqué, vous répondez que lorsque vous vouliez sortir avec une personne, vous attendiez d’être sûr

et certain de savoir que cette personne était homosexuelle (ibidem), sans pour autant préciser comment

vous vous assuriez qu’elle le soit réellement. Lorsque le Commissariat général vous demande une

nouvelle fois ce que vous mettiez en place afin de pouvoir cacher votre orientation sexuelle, au sein de

votre communauté religieuse et non lors de vos aventures, vous expliquez que vous vous rendiez à la

mosquée tous les vendredis comme tout le monde pour éviter que les gens – et plus particulièrement

votre père – ne se posent des questions à votre sujet (ibidem). Une nouvelle fois, les propos que vous

tenez sont totalement dépourvus de spécificité et de vécu personnel, qui plus est car vous tentez de

nombreuses fois d’éluder la question qui vous est posée. Partant, vos dires ne témoignent à nouveau

pas en faveur de votre prétendu vécu homosexuel dans une société et une communauté religieuse

particulièrement homophobe.

Aussi, si vous dites aller à la mosquée tous les vendredis afin d’ôter les soupçons, le Commissariat

général note que vous n’avez pas démontré d’un questionnement réel sur le fait que votre religion

rejette votre orientation sexuelle alléguée. Certes, si vous dites qu’être musulman et homosexuel n’est

pas compatible et que c’est la raison pour laquelle vous ne pratiquez plus votre religion depuis votre

arrivée en Belgique, vous ne décrivez aucun autre détail permettant d’illustrer une réflexion dans vote

chef (NEP 2, p. 4). Ce constat finit de convaincre le Commissariat général qui estime que vos

déclarations ne reflètent pas un vécu d’une personne homosexuelle qui évolue dans une société et une

communauté religieuse particulièrement homophobes.

Par ailleurs, vous relatez avoir été contraint de vous marier avec [D.N.] en 2005, expliquant que votre

père ne pouvait concevoir que vous ne soyez pas marié puisque vous en aviez l’âge et que vous n’aviez

pas de copine (NEP 2, p. 13). Vous déclarez avoir dans un premier temps refusé (idem, p. 8). Puisque

votre père a menacé de vous chasser, votre mère et vous, de la maison, vous avez finalement accepté

(ibidem). En outre, vous affirmez que votre mère et vos sœurs étaient également en train de discuter

avec l’imam donc que vous n’aviez plus le choix (idem, p. 13). Vous précisez que votre père est allé

chercher une femme pour vous, auprès d’un de ses amis d’enfance, sans autre précision (ibidem). Vos

propos sont si vagues et inconsistants qu’ils jettent d’emblée le discrédit sur la réalité des faits que vous

décrivez.

Plus encore, à la question de savoir comment se passait cette vie de couple, vous dites que c’était «

très difficile » (ibidem). Invité à décrire ce que vous entendez par «très difficile », vous expliquez que

vous n’aviez pas beaucoup de rapports sexuels et que vous restiez des mois sans avoir de rapport avec

votre femme, que vous vous forciez parfois à en avoir ou que d’autres fois, elle ne vous laissait pas

dormir (ibidem). Lorsque le Commissariat général vous questionne sur votre relation avec cette femme,

en dehors des rapports sexuels que vous décrivez, vous relatez que les rapports sexuels étaient le

principal problème car elle sentait que c’était forcé mais que sinon, vous faisiez tout ce que vous deviez

faire pour elle : lui donner de l’argent et lui offrir des cadeaux (ibidem). Lorsqu’il vous est demandé

comment elle réagissait quand elle sentait que vous vous forciez à entretenir des rapports sexuels avec

elle, vous dites qu’elle vous demandait quel était votre problème puisque vous passiez des mois sans

avoir de rapports et qu’elle voyait que vous sortiez souvent (idem, pp. 13-14). Aussi, vous ajoutez qu’un

jour en 2011, elle a vu sur votre ordinateur que vous étiez en train de regarder un film pornographique

homosexuel et qu’après, quand elle se fâchait contre vous, elle vous demandait si vous étiez un homme

ou un homosexuel, question à laquelle vous ne répondiez pas (idem, p. 14). Vous relatez qu’elle est au

courant de votre orientation sexuelle au moment de la découverte du film, mais qu’elle vous respectait

et qu’elle ne voulait donc pas le dire (ibidem). Vous déclarez qu’elle vous a demandé si c’était bien une

vidéo que vous regardiez et vous a dit qu’elle savait ce que vous étiez, éléments auxquels vous n’avez

pas répondu (idem, p. 15). Vous prétendez que c’est en raison de cette vidéo et de la dispute qui en a

suivi qu’elle a quitté le domicile et que vous vous êtes séparés (ibidem). En outre, vous dites que déjà

avant 2011, elle avait des doutes puisque vous n’entreteniez pas de relations sexuelles ensemble

(idem, p. 14). Vous ajoutez que c’est « peut-être » la raison pour laquelle en 2009, elle a quitté la

maison familiale pendant une semaine avant de revenir (ibidem). A la question de savoir comment vous

justifiez auprès de votre femme le fait de ne pas avoir de rapport sexuel avec elle, vous relatez que vous

n’expliquiez rien car elle avait compris et que vous vous sacrifiez pour entretenir des rapports sexuels

sinon la famille allait être avertie de la situation (ibidem). Ensuite, vous dites que votre femme n’a pas

fait de commentaires sur votre homosexualité mais qu’elle vous avait simplement demandé si vous étiez

homme ou homosexuel mais qu’ « elle n’était pas sûre à 100% » que vous étiez homosexuel, qu’elle

avait des doutes et qu’« elle ne pouvait pas en parler avec quelqu’un sans avoir la certitude » (idem, p.

15). Or, à tout le moins dans la mesure où vous expliquez que votre femme est tombée sur un film
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pornographique homosexuel et qu’elle vous a questionné à ce sujet, vos propos manquent gravement

de cohérence interne lorsque vous dites qu’elle avait simplement des doutes sur votre orientation

sexuelle. En outre, vos propos sont vagues et extrêmement peu spécifiques et ne témoignent pas du

vécu d’une personne ayant entretenu une relation de façade contre sa nature durant plusieurs années

et ce, dans un contexte de forte homophobie. Dès lors, ils ne peuvent rendre crédibles les difficultés que

vous affirmez avoir rencontrées avec votre femme pendant votre mariage de façade.

Qui plus est, à la question de savoir comment vos parents ont réagi lorsque votre femme a décidé de

quitter le domicile familial, vous expliquez que vous ne leur avez rien dit dans un premier temps et

qu’ensuite, vous avez déclarez qu’elle était partie se reposer, que vous aviez parfois des disputes et

que pour l’instant vous préfériez la laisser là-bas (ibidem). Ensuite, confronté au fait qu’à un moment,

vos parents ont bien dû se rendre compte qu’elle ne reviendrait plus, vous affirmez leur avoir dit que

vous ne pouviez pas aller la chercher, que c’est elle qui avait décidé de partir, que vous étiez dans

d’autres affaires et que ce n’était pas votre plus grande préoccupation (ibidem). Lorsqu’il vous est

demandé comment vos parents ont ensuite réagi, vous affirmez que votre père vous a dit que puisque

vous étiez le chef de famille, vous étiez celui qui doit décider et qu’il respecterait votre décision (idem, p.

16). Vous précisez qu’il vous a dit qu’elle allait revenir et qu’entre temps, vous avez fait semblant d’aller

la chercher pour qu’elle revienne (ibidem). Partant, le Commissariat général relève que vos propos sont

à nouveau extrêmement vagues et dénués de toute spécificité. Dès lors, ils n’attestent pas d’un vécu

dans votre chef et empêchent le Commissariat général de les tenir pour crédibles.

Troisièmement, vous déclarez avoir eu deux partenaires hommes lorsque vous étiez au Sénégal,

respectivement [O.S.] et [O.G.]. Cependant, le Commissariat général relève plusieurs éléments

qui l’empêchent de considérer ces relations intimes comme établies.

Tout d’abord, en ce qui concerne votre relation avec [O.S.], personne qui aurait joué un rôle central

dans la découverte de votre homosexualité, vos déclarations à son sujet remettent en cause la

réalité de votre relation.

D’emblée, le Commissariat général relève le manque de consistance et de spécificité de vos

déclarations relatives à votre rencontre avec [O.S.] et au début de votre relation intime avec cet homme.

En effet, vous déclarez tout d’abord que vous avez fait sa rencontre en 2001 quand vous alliez dans son

champ afin de lui acheter des salades et que ce dernier se trouve non loin de votre domicile à Dakar,

précisant que vous avez appris son nom au bout de deux ou trois passages (NEP 2, p. 9). Invité à

donner plus de précisions sur cette rencontre, vous expliquez que c’était dans les champs (ibidem). A

présent amené à développer ce que vous vous êtes dit avec cet homme lors de votre rencontre, vous

relatez que vous êtes allé acheter une salade et que vous êtes parti (ibidem). De plus, vous relatez que

lors de la deuxième visite, il vous a demandé où vous habitiez et vous a demandé si vous aviez une

copine. Vous dites avoir répondu par la négative expliquant que vous n’aviez pas le temps pour ça car

vous jouiez au football (ibidem). Vous dites que lors de votre troisième visite, il vous a proposé de

prendre le thé, ce que vous avez refusé en répétant que vous n’aviez pas le temps car vous alliez jouer

au football (ibidem). Il aurait remis en cause votre refus en vous rappelant que vous lui aviez dit que

vous n’aviez pas de copine (NEP 1, p. 16). C’est lors de votre quatrième visite que vous dites avoir

accepté de prendre le thé avec [O.S.] et qu’il aurait essayé de vous faire des attouchements mais que

vous êtes levé et enfui chez vous (NEP 2, p. 9). Vous déclarez que plus tard dans la semaine, votre

mère vous a demandé de retourner acheter des salades et que vous aviez envie de retourner car quand

il a essayé de vous faire des attouchements, vous avez pensé à votre entraineur de football, ajoutant

qu’[O.S.] a insisté et que vous avez commencé à être ensemble de cette façon (ibidem). Lorsque le

Commissariat général vous demande ce qui a fait que vous avez à un certain moment accepté ses

avances, vous ne répondez pas à la question qui vous est posée et dites qu’au début il vous forçait, que

vous aviez peur qu’il ne soit pas réellement homosexuel mais qu’il est revenu et a encore insisté et qu’à

ce moment-là vous avez pu lui faire confiance et avez accepté (idem, p. 10). Insistant à nouveau pour

que vous développiez votre réflexion relative au début de la relation avec [O.S.], vous répétez que ce

dernier vous caressait et que cela vous plaisait (ibidem). Plus loin, vous dites encore que vous n’aviez

pas besoin de discuter de quoi que ce soit, que vous avez juste fait des attouchements et des rapports

sexuels (idem, p. 11). Aussi, vous dites que vous ne pouviez pas sortir ensemble car vous aviez dix ans

d’écart et que vous n’avez jamais rencontré sa famille (idem, p. 9). Le Commissariat général relève que

vos réponses évasives et générales ne révèlent en aucune manière un vécu dans votre chef. En effet,

insistant à plusieurs reprises pour comprendre comment [O.S.] est devenu votre compagnon, le

contexte dans lequel vous vous êtes révélé votre attirance, ou encore la manière dont votre relation

intime a commencé, vous n’apportez aucun élément concret de nature à emporter la conviction du
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Commissariat général. De fait, il relève que vous ne parvenez pas à donner un récit spécifique et étayé

de votre rencontre, du début de relation amoureuse avec cet homme et des raisons de votre attirance

pour ce dernier, ce qui jette une lourde hypothèque sur l’existence même de cette relation. Certes, vous

déclarez que cette relation était basée sur les relations sexuelles et que vous ne faisiez pas d’activités

ensemble car vous ne vous voyiez que dans le champ d’[O.S.] (NEP 2, p. 12). Le Commissariat général

considère que, quand bien même cette relation n’était que sexuelle comme vous le prétendez, il est en

droit d’attendre de votre part des déclarations précises et circonstanciées de votre rencontre et du début

de votre relation intime avec cet homme qui fut votre premier partenaire dans votre pays, relation qui a

commencé pendant votre adolescence et qui a duré pendant deux ans, de 2001 à 2003. Ainsi, le

caractère lapidaire de vos propos à ce sujet, dénué de tout souvenirs personnel, concret et spécifique,

ne permet pas au Commissariat général de se convaincre de la réalité de votre relation avec cet

homme.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que lorsqu’il vous interroge précisément sur ce qui vous

plaisait chez [O.S.], vous répondez que c’était sa corpulence, sa façon d’être, sa beauté car il était

musclé (NEP 2, p. 11). Invité à donner plus de précisions sur ce qui vous plaisait chez lui, vous

expliquez que c’est ça qui vous plaisait chez lui et qui vous attirait, sans plus (ibidem). A nouveau

amené à détailler pourquoi cet homme vous plaisait, vous dites qu’il avait de la joie de vivre, que c’était

quelqu’un de souriant, et qu’il était de bonne compagnie (ibidem). Vous précisez également que ce qui

vous plaisait était également le fait que vous pouviez avoir des relations sexuelles sans être surpris car

son champ était assez isolé (ibidem). Relevons à nouveau que vous basez cette relation sur les

relations sexuelles que vous entreteniez fréquemment avec cet homme de dix ans votre ainé, sur une

période de deux ans (ibidem). Si le Commissariat général ne remet pas en cause le cadre sexuel de

votre relation, il estime que la description que vous faites de son physique et des raisons de votre

attirance pour celui-ci restent cependant très peu spécifique et circonstanciée. Or, puisque vous êtes

resté en couple avec cet homme pendant deux ans, il est raisonnable d’attendre de vous des éléments

spécifiques et concrets des raisons qui vous ont poussées à entretenir une relation intime et sexuelle

avec lui. Ce constat amenuise dès lors la crédibilité qui peut être accordée à votre relation avec cet

homme.

Plus encore, vous dites d’une part que vous ne discutiez pas beaucoup avec [O.S.] car il était plus âgé

que vous et que c’était une relation basée sur les relations sexuelles (NEP 2, p. 12). D’autre part, vous

dites de manière contradictoire que vous alliez souvent prendre le thé chez lui et que vous discutiez

beaucoup ensemble et que vous passiez beaucoup de temps là-bas (idem, p. 11). Confronté à ce

problème de cohérence interne de vos propos, vous dites que vous n’avez pas compris la question et

que vous faites la différence entre les choses que vous connaissez à son sujet, des informations

biographiques, et des sujets de conversation que vous aviez avec lui lorsque vous alliez le voir (NEP 2,

p. 12). Quoi qu’il en soit, lorsque vous êtes invité à parler des sujets de conversations que vous auriez

eues avec cet homme, force est de constater que vos propos manquent à nouveau de spécificité et de

sentiment de vécu. En effet, vous dites que puisque vous n’étiez à Dakar que depuis un an, il vous

indiquait le chemin à pendre pour vous rendre à tel ou tel endroit et qu’il vous donnait des conseils

quant au football car lui aussi avait pratiqué ce sport (ibidem). Vous ajoutez encore que lorsque vous

alliez prendre le thé, cela ne voulait pas dire que vous y passiez des heures et que parfois vous ne

restiez que dix minutes (idem, p. 13). Par conséquent, le Commissariat général relève que vous n’êtes

pas parvenu à livrer des éléments spécifiques et concrets susceptibles de rendre crédibles les

conversations que vous auriez eues avec cet homme. Or, puisque vous prétendez avoir entretenu une

relation avec cet homme pendant deux ans, il n’est pas crédible que vos déclarations soient à ce point

lacunaires à ce sujet. Ce constat affecte encore la crédibilité de votre relation avec cet homme.

Ensuite, le Commissariat général relève que vous déclarez ignorer comment [O.S.] a découvert son

homosexualité puisque vous dites qu’il ne vous a rien raconté à ce sujet (NEP 2, p. 13). Si vous

expliquez qu’[O.S.] a eu d’autres aventures avant vous, vous ne connaissez cependant aucun détail à

ce sujet car vous expliquez que vous n’en avez pas beaucoup parlé, mais que vous avez compris

lorsque vous l’avez surpris avec un autre homme (ibidem). Partant, le Commissariat général en conclut

que vous n’avez pas abordé ces sujets avec votre partenaire. Or, compte tenu de l’importance que

représente pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, a fortiori lorsque celle-ci est

considérée comme déviante et fortement condamnée par la société, il est invraisemblable que vous

n’ayez pas abordé le sujet au cours des deux années que dure votre prétendue relation. Quand bien

même vous basez celle-ci sur les rapports sexuels que vous entreteniez, il n’est pas crédible que vous

ne vous soyez jamais intéressé à ce moment particulièrement important dans la vie de votre partenaire

que représente la découverte de son homosexualité, qui plus est puisque [O.] était votre premier
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partenaire et que vous étiez vous-même à l’époque en questionnement quant à votre propre orientation

sexuelle. En effet, le Commissariat général considère qu’il est raisonnable d’attendre que ces sujets

soient abordés dans une relation de personnes vivant pendant deux ans une relation cachée, dans des

contextes similaires d’hostilité. Ce constat est d’autant plus criant lorsque vous indiquez avoir passé

beaucoup de temps à discuter en prenant le thé avec votre partenaire.

Quant à votre seconde relation avec [O.G.], personne avec qui vous jouez au football depuis votre

arrivée à Dakar en 2000, vos propos inconsistants et lacunaires ne peuvent rendre cette relation

crédible.

D’emblée le Commissariat général relève que lors de l’introduction de votre demande de protection à

l’Office des étrangers, vous déclarez que vous étiez en couple avec [O.] depuis « à peine un an »

(dossier administratif, formulaire OE, p. 7). Partant, le Commissariat général conclut que vous étiez en

couple avec cet homme vers 2017, un an avant votre départ du pays. Or, devant le Commissariat

général, vous expliquez que vous êtes en relation intime avec [O.] depuis 2014 (NEP 1, p.7 et NEP 2, p.

16). Lors de votre premier entretien personnel, vous avez pourtant déclaré que vous n’aviez pas

remarqué d’erreurs dans les réponses que vous aviez données à l’Office des étrangers si ce n’est une

erreur concernant votre cousine (NEP 1, p. 3). Bien que vous n’y ayez pas été confronté lors de vos

entretiens personnels, cette contradiction porte sur un élément essentiel de votre relation avec cet

homme et est établie au vu des pièces du dossier. Partant, ce constat jette d’emblée le discrédit sur

votre relation avec [O.G.].

Ensuite, lorsque vous êtes invité à décrire la manière dont vous avez compris que vous étiez attiré par

cet homme prétendument en 2014, 14 ans après votre première rencontre, vous relatez que lors de la

fête du mouton, il est venu vous rendre visite à votre domicile et vous a invité à aller à Ngor le

lendemain. Vous précisez que c’est à ce moment que votre relation a commencé car vous aviez

l’habitude de discuter avec lui et que vous ne le voyiez pas avec d’autres femmes (NEP 2, p. 16).

Interrogé sur ce que vous avez fait à Ngor, vous dites que vous avez loué un appartement, acheté de la

nourriture et discuté ensemble (ibidem). A la question de savoir comment vous avez compris, 14 ans

après votre rencontre avec cet homme, que ce dernier était attiré par les hommes et par vous-même,

vous expliquez que vous aviez tous deux compris ça, que vous ne l’aviez jamais vu avec une fille et que

depuis que vous êtes divorcé, vous avez eu des relations plus profondes, sans pour autant donner

aucun autre détail quant à ce (ibidem). A nouveau amené à expliciter les circonstances dans lesquelles

vous évoquez votre attirance l’un pour l’autre, vous relatez que vous étiez seuls et que vous avez

partagé beaucoup de choses ensemble. Lorsqu’il vous est demandé une nouvelle fois d’expliquer ce

que vous vous êtes dit au moment où vous vous rendez compte que vous étiez attirés l’un par l’autre,

vous ne répondez pas à la question posée et dites que vous saviez que vous aviez beaucoup de choses

en commun, que vous connaissiez ce qu’il aimait faire et que ce qui vous tracassait était de ne pas avoir

la certitude qu’il était homosexuel mais que vous l’avez eue lorsqu’il a montré ses intentions en vous

invitant à Ngor (ibidem). Le Commissariat général considère qu’étant donné que vous connaissiez cet

homme depuis 2000 et que ce n’est qu’en 2014 que vous comprenez être attiré l’un pour l’autre, il est

en droit d’attendre de votre part des déclarations précises et circonstanciées quant à l’évolution de votre

relation amicale vers une relation intime, à la révélation de votre attirance l’un pour l’autre et quant au

début de votre relation avec [O.]. Partant, le caractère lapidaire de vos propos au sujet du moment où

vous vous seriez révélé votre attirance ne permet pas au Commissariat général de se convaincre de la

réalité de votre relation avec cet homme.

Par ailleurs, à la question de savoir quelles stratégies vous mettiez en place afin que les autres ne se

rendent pas compte du fait que vous étiez en relation avec [O.], vous dites que vous ne le manifestiez

pas, sans plus (NEP 2, p. 17). Invité à décrire ce que vous entendez pas « ne pas le manifester », vous

expliquez que vous ne portiez pas d’habillement qui montrait que vous pouviez être homosexuel, vous

ne fréquentiez pas n’importe qui, et qu’avec votre partenaire, vous faisiez tout pour aller dans un autre

lieu pour y faire ce que vous vouliez (ibidem). A nouveau amené à décrire, concrètement, ce que vous

mettiez en place afin de ne pas être repéré lorsque vous étiez en public avec votre partenaire, vous

dites que, tous deux, vous connaissiez le danger et que vous faisiez semblant d’entretenir une relation

amicale lorsque vous étiez avec des personnes que vous connaissiez (ibidem). A la question de savoir

si certaines personnes ont eu des soupçons vous concernant dans le cadre de votre relation avec [O.],

vous répondez « non pas du tout. Les gens nous appelaient les jumeaux. Il y avait une complicité entre

vous » (ibidem). Aussi, vous précisez qu’[O.] et vous étiez dans la même équipe de football (NEP 1, p.

15). En outre, vous relatez que vous connaissiez bien le grand frère d’[O.] et que vous aviez une bonne

relation avec lui (NEP 2, p. 18). Vous expliquez cependant qu’il n’a jamais eu de soupçons à votre sujet
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(ibidem). Vous précisez aussi que vous alliez souvent chez [O.], car vos parents étaient amis mais que

vous n’aviez jamais entretenu de relations sexuelles si ce n’est ce jour où vous avez été surpris par son

frère (idem, p. 18). Cependant, le Commissariat général estime qu’au vu de leur caractère vague et non

spécifique, vos déclarations ne reflètent pas un sentiment de vécu personnel. Il est raisonnable de

penser qu’ayant eu une relation durant quatre ans avec cet homme, vous ayez dû mettre en place des

stratégies pour ne pas vous faire repérer, qui plus est puisque vous jouiez ensemble dans la même

équipe de football et que vous fréquentiez sa famille. Partant, le fait que vous ne puissiez relater de

manière concrète et précise ces stratégies affecte encore gravement la crédibilité de votre relation avec

cet homme.

Aussi, lorsqu’il vous est demandé s’il y a eu des fois où la rencontre ne s’est pas passée comme prévu,

vous dites qu’à chaque fois ça se passait comme vous le vouliez, jusqu’au jour en 2018 où vous avez

rencontré le problème (NEP 2, p. 17). Insistant à nouveau pour savoir si durant vos quatre ans de

relation, il y a eu des moments où cela ne se passait pas comme prévu, vous finissez par évoquer une

anecdote et expliquez, de manière générale, qu’il était fâché contre vous lorsque vous parliez d’un de

vos coéquipiers à qui vous aviez l’habitude d’offrir des cadeaux avant d’être en relation avec [O.]

(ibidem). Vous précisez que c’est le seul souci que vous avez eu avec [O.] (ibidem). A présent amené à

évoquer une autre anecdote de cette relation, vous répondez que vous ne savez pas car tout se passait

bien avec lui (ibidem). De surcroit, lorsque le Commissariat général vous demande dans un deuxième

temps de mentionner des évènements positifs de votre relation avec [O.], vous n’évoquez que deux

anecdotes énoncées de manière peu spécifique et peu circonstanciée. Ainsi, vous parlez d’une fois où

vous avez été blessé pendant un match de football et avez été emmené à l’hôpital où il vous a

accompagné et a dormi avec vous (NEP 2, pp. 17-18). De même, vous mentionnez que le jour de votre

anniversaire, il vous a offert des chaussures de sport et un scooter afin que vous alliez aux

entrainements ensemble, sans aucun autre détail (idem, p. 18). Ayant fait la connaissance de [O.] en

2000 et ayant entretenu une relation amoureuse prétendument pendant quatre ans entre 2014 et 2018,

le Commissariat général ne peut tenir pour crédible que vous relatiez de tels propos à ce point

inconsistants et dénués de spécificité au sujet de moments que vous auriez partagés ensemble. Dès

lors, cet élément jette encore le doute sur la réalité de votre relation avec cet homme.

Ces différents constats finissent de convaincre le Commissariat général que vous n’avez jamais

entretenu de relation avec [O.G.] comme vous le prétendez. Dès lors, la crédibilité de vos

déclarations à ce sujet n’étant pas établie, le Commissariat général estime que les faits que vous

décrivez alors que vous auriez été surpris en train d’avoir une relation sexuelle avec cet homme

ne peuvent l’être davantage. Quand bien même vous auriez entretenu une relation avec cet

homme, quod non en l’espèce comme démontré supra, d’autres éléments empêchent le

Commissariat général de se convaincre de la réalité des problèmes que vous dites avoir

rencontrés avec [O.].

Ainsi, vous expliquez avoir été surpris par le grand frère d’[O.] qui est revenu de manière imprévue au

domicile et a entendu des gémissements (NEP 1, p. 9). Vous expliquez que ce dernier a crié, vous a

insulté et vous a frappé, ajoutant que vous avez pris la fuite en sautant du premier étage

(ibidem).Ensuite, vous relatez être arrivé chez votre cousine [N.] à Grand Yoff et lui avoir, après un

moment de réflexion, dit la vérité sur la raison de votre présence et sur votre orientation sexuelle (NEP

1, p. 9). Vous expliquez qu’elle a crié, qu’elle s’est exclamée et qu’elle ne s’attendait pas à ça, vous

disant qu’elle ne voulait pas vous aider car elle n’aime pas les homosexuels (ibidem). Vous affirmez

alors l’avoir suppliée en lui rappelant le chemin que vous avez parcouru ensemble et le fait que vous

l’ayez aidée financièrement. En conséquence, vous dites qu’elle aurait accepté de vous aider à quitter le

pays en précisant qu’elle en voulait pas vivre avec un homosexuel (ibidem). Vous racontez ensuite que

votre cousine vous a aidé entre janvier et avril 2018, en trouvant pour vous pas moins de trois

hébergements différents chez des personnes qu’elle connaissait (idem, pp. 10-11). En outre, vous dites

que c’est elle qui a contacté le passeur et a fait l’ensemble des démarches pour l’obtention de votre visa

avec votre propre passeport (ibidem). Le Commissariat général relève à ce stade le caractère peu

vraisemblable de vos déclarations. En effet, si vous dites que votre cousine a crié et refusé de vous

aider dans un premier temps, vous n’apportez pas d’élément concret et spécifique, outre le fait que vous

l’ayez suppliée, permettant de rendre crédible son changement d’attitude, puisqu’elle vous aurait ensuite

apporté une aide considérable pendant des mois afin que vous puissiez quitter le pays. Ainsi, ce

changement d’attitude que vous n’étayez pas par des déclarations précises et convaincantes est peu

vraisemblable. De surcroit, il n’est pas crédible que les autorités françaises lui aient délivré un visa à

votre nom puisque le site officiel français des visas au Sénégal précise clairement que vous devez

personnellement comparaitre afin de déposer votre dossier visa (dossier administratif, farde bleue, doc
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n °1). Ainsi, le récit des faits que vous décrivez n’est pas crédible. Ce constat porte encore atteinte à la

crédibilité des problèmes que vous décrivez et ayant trait à votre prétendue fuite du pays.

De plus, vous dites d’une part être resté chez votre cousine jusqu’au lendemain où vous auriez quitté

Dakar afin de vous rendre chez une amie à elle (NEP 1, p. 10). D’autre part, vous dites que vos parents

ont été mis au courant car [O.] a été emmené à votre domicile après l’incident et que votre père a

menacé de vous tuer (NEP 2, p. 18). Aussi, vous précisez qu’il pensait que vous avez fui à votre

domicile (ibidem). Le Commissariat général rappelle à ce stade que vous expliquez être très proche de

votre cousine, qu’elle était votre confidente et qu’en outre, c’est elle qui s’occupe de votre enfant (NEP

1, p. 6). Dès lors, il considère qu’il est encore peu vraisemblable que si votre père voulait vous tuer en

apprenant la nouvelle, il n’ait pas été chez votre cousine afin de voir si vous y étiez, qui plus est parce

que vous avez été surpris à Derklé (NEP 2, p. 17), qui se trouve à environ un kilomètre du domicile de

votre cousine à Grand Yoff (NEP 1, p. 9 et dossier administratif, farde bleue, doc n°2). Partant, ce

constat amenuise encore la crédibilité de vos propos.

Par ailleurs, à la question de savoir pour quelles raisons vous avez décidé d’entretenir une relation

sexuelle au domicile d’[O.] ce jour-là, alors qu’habituellement vous vous rendiez systématiquement dans

des hôtels ou hors de Dakar, vous répondez que « c’est le destin et que quand ça arrive, on ne peut rien

faire, ce n’était pas [votre] but », précisant que vous n’aviez pas l’intention d’aller chez lui mais que vous

aviez « la nostalgie d’[O.] » (NEP 2, p. 18). Vos propos vagues et laconiques ne témoignent pas en

faveur de la crédibilité des faits que vous décrivez. En effet, il n’est pas cohérent que vous décidiez ce

jour-là d’entretenir une relation sexuelle avec [O.] à son domicile alors que cela ne s’était jamais passé

en quatre ans de relation, sans avoir eu une réflexion et discussion plus poussée à cet égard avec votre

partenaire.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général ne peut tenir pour établies les menaces et

persécutions que vous alléguez et que vous pourriez encourir en cas de retour et qui seraient la

conséquence de votre orientation sexuelle, d’autant plus que la relation que vous invoquez avec [O.G.]

et dont découlent vos problèmes n’a pas été considérée comme crédible.

Par ailleurs, le comportement que vous avez adopté depuis votre arrivée en Belgique conforte

encore le Commissariat général dans son analyse relative à l’orientations sexuelle que vous

alléguez.

Ainsi, il ressort de votre dossier que vous fréquentez la Rainbow house depuis octobre 2019 (dossier

administratif, farde verte, doc n°2). Cette attestation confirme votre participation au projet de soutien et

d’émancipation des demandeurs de protection LGBTQI+, sans pour autant préciser la teneur de cette

participation. Le Commissariat général relève que vous êtes arrivé en Belgique en mai 2018 et que vous

déclarez ne pas être allé à la Rainbow house plus tôt car vous habitiez Alsemberg et que c’était loin

(NEP 1, p. 15). Vous relatez qu’avant la pandémie liée à la covid-19, vous vous y rendiez tous les jeudis

(idem, p. 14 et NEP 2, p. 6). Invité à décrire ce qu’il se passait à la Rainbow house les jeudis, vous

expliquez que vous alliez prendre un verre, discuter et rencontrer d’autres personnes homosexuelles

(NEP 2, p. 6). Vous ajoutez que vous y avez d’abord rencontré [J.], un homme avec qui vous avez eu

une aventure, et ensuite vous avez commencé à sortir avec [M.] et que vous vous rendiez là-bas avec

lui (ibidem). Cependant, vous ne savez plus exactement à partir de quand vous avez commencé à

fréquenter cette association (ibidem). Vous précisez que depuis la pandémie, il n’y a plus d’activité

(NEP 1, p. 14). Or, comme en témoigne la page Facebook de la « Rainbow house Brussels », de

nombreux évènements ont été organisés en 2021 et d’autres vont l’être en 2022 (dossier administratif,

farde bleue, doc n°3). Aussi, lorsque le Commissariat général vous demande si vous avez des amis

homosexuels en Belgique, vous déclarez que vous avez rencontré des gens à la Rainbow house, que

vous les avez « connus juste comme ça » et que vous ne les contactez pas car vous n’avez pas besoin

de ça puisque vous êtes avec [M.] (NEP 2, p. 6). A la question de savoir si cela ne vous a pas intéressé

de pouvoir enfin avoir des amis avec qui vous pouvez être tout à fait vous-même, vous répondez que

vous n’avez pas dit que vous n’étiez pas intéressé mais que vous vouliez trouver quelqu’un avec qui

partager votre vie et que depuis le confinement, la Rainbow house est fermée (ibidem). Vous ajoutez

encore que lorsque ça ouvrira, vous irez avec [M.] afin de rencontrer des personnes homosexuelles

(ibidem). Dès lors, si comme vous le dites c’est le seul lieu où vous pouvez vous sentir très bien (NEP 1,

p. 6) et que vous aviez réellement l’intention de fréquenter la Rainbow house, il n’est pas crédible que

vous ne soyez pas au courant que diverses activités ont repris au sein de la communauté depuis le

confinement de 2020. Partant, ce constat entache la sincérité de votre démarche par laquelle vous dites

fréquenter la communauté de la Rainbow house. Si ce n’est la Rainbow house, il ressort de vos
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déclarations que vous ne connaissez aucun autre lieu en Belgique fréquenté par des homosexuels. De

fait, si vous dites qu’il y a un autre endroit à Liège où vous vous êtes rendu une fois, vous n’en précisez

ni le nom, ni la raison d’être (NEP 2, p. 6). A la question de savoir si, en Belgique, il existe des bars ou

d’autres lieux de fréquentation que les associations, vous dites qu’en Belgique, on n’a pas besoin de bar

spécial car on trouve des homosexuels dans tous les bars (ibidem). A nouveau amené à répondre à la

question qui vous est posée, vous dites ne pas savoir s’il existe des bars homosexuels en Belgique

(ibidem). Le fait que vous ne vous soyez pas renseigné sur l’existence de lieux de rencontres

homosexuels entame encore la crédibilité de votre récit.

De surcroit, vous expliquez qu’en Belgique, vous avez eu une aventure avec un homme, [J.] que vous

avez rencontré à la Rainbow house avant de vous mettre en couple avec [M.C.] (NEP 1, p. 15 et NEP 2,

p. 6). Vous déclarez que votre relation a commencé en juillet 2020, que vous vous êtes connu au Samu

social et que vous étiez ensemble au centre d’Alsemberg, lieu où vous auriez discuté de vos affinités

avant d’entretenir une relation (idem, p. 19). A la question de savoir comment vous vous êtes tous deux

rendus compte que vous étiez attirés l’un par l’autre, vous répondez que vous alliez ensemble à la

Rainbow house et que vous discutiez mais que ça n’allait pas plus loin, ajoutant que vous aviez des

doutes sur son homosexualité (ibidem). En outre, vous précisez qu’un jour vous l’avez vu pleuré au

centre et vous avez discuté des problèmes qu’il a eus dans son pays et de l’homme qu’il avait laissé au

Sénégal (ibidem). Lorsqu’il vous est à nouveau demandé d’expliquer comment vous avez compris que

vous aviez de l’attirance l’un pour l’autre, vous dites que vous vous êtes rapproché car vous faisiez des

choses ensemble et que c’est lorsque vous l’avez vu en train de pleurer que vous avez compris

(ibidem). A présent amené à expliquer ce que vous vous êtes dit à ce moment-là, vous relatez qu’après

qu’il vous ait raconté ses problèmes, vous aviez remarqué ses qualités, vous lui avez raconté ce que

vous avez vécu dans votre pays d’origine et que vous lui avez dit que vous vouliez être en relation avec

lui, sans autre précision (ibidem). Vous ajoutez qu’il était ébahi et qu’il ne savait pas que c’est ce que

vous pensiez et que c’était mieux d’être ensemble plutôt que d’aller voir ailleurs (ibidem). Vos

déclarations, vagues et lacunaires, ne témoignent pas en faveur d’un vécu dans votre chef.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez un témoignage rédigé par les soins de ce dernier, ainsi

qu’une copie d’une carte d’immatriculation d’un véhicule à son nom (dossier administratif, farde verte,

doc n°3). Dans ce témoignage, il affirme que vous êtes en couple depuis le 1er juillet 2020 et que vous

vivez actuellement « sous un même toit en tant que couple ». Ce témoignage ne peut pas restaurer la

crédibilité de vos déclarations jugées défaillantes concernant votre orientation sexuelle et votre vécu

dans votre pays d’origine. Premièrement, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut

leur être accordé. En outre, l’intéressé n’a pas une qualité particulière qui puisse sortir son témoignage

du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en leur apportant un poids supplémentaire.

Partant, ce document n’est pas de nature à restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit.

De surcroit, vous déposez une composition de ménage qui mentionne que vous vivez avec [M.C.]

(dossier administratif, farde verte, doc n°5). Néanmoins, comme souligné par votre avocate à la fin de

votre second entretien personnel, ce document permet d’établir que vous vivez ensemble, mais ne

permet pas de conclure que vous êtes réellement en couple comme vous le prétendez. Dès lors, ce

document ne pourrait établir l’intimité que vous alléguez avec cet homme.

Ainsi, vu l’absence de crédibilité accordée à vos déclarations relatives à votre vécu homosexuel au

Sénégal (voir supra), le simple fait d’invoquer une relation ici en Belgique ne suffit pas à rétablir la

crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

Pour le surplus, le Commissariat général relève que, bien que vous soyez arrivé en France en avril

2018, vous n’y avez pas demandé la protection internationale et l’avez finalement demandée en

Belgique le 18 mai 2018. Vous déclarez, certes, que vous ne saviez pas ce qu’était la protection

internationale et que c’est un homme que vous avez rencontré à Paris qui vous a donné de l’argent en

vous disant d’aller introduire une demande de protection en Belgique (NEP 1, p. 8). Cependant, le

Commissariat général estime que votre attitude est peu compatible avec la crainte de persécution que

vous invoquez dans le cadre de la présente procédure. Ainsi, ce constat achève de convaincre le

Commissariat général qui ne considère pas les faits que vous invoquez comme établis.

L’ensemble de ces éléments empêche donc de croire à la crainte dont vous faites état. Tout indique

donc que vous avez quitté vote pays d’origine pour des raisons autres que celles invoquées à l’appui de

votre demande de protection internationale.
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Enfin, les autres documents que vous joignez à votre dossier ne peuvent inverser le sens de la

présente décision.

Tout d’abord, vous déposez votre carte d’identité en original qui atteste de votre identité et de votre

nationalité, éléments non remis en cause par le Commissariat général (dossier administratif, farde verte,

doc n°1).

Ensuite, vous déposez quatre photos et expliquez qu’il s’agit de vos équipes de football (dossier

administratif, farde verte, doc n°4). Vous déclarez déposer ces photos afin d’établir que vous jouiez au

football au Sénégal. Le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous jouiez au football

dans votre pays d’origine, mais considère que cela n’a pas d’influence sur la crédibilité de votre

orientation sexuelle. Dès lors, ces photos ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Enfin, le Commissariat général a pris connaissance de votre note d'observation envoyée par mail le 20

mars 2021 (dossier administratif, farde verte, doc n°6). Dans cette note, vous apportez quelques

précisions supplémentaires à vos déclarations qui ont dûment été prises en compte par le Commissariat

général. Néanmoins, ces modifications ne portent pas sur des arguments développés dans la présente

décision et ne remettent pas en cause l’analyse du Commissariat général.

Ainsi, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorer foi à vos déclarations et partant, à

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 (art. 48/3 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980). De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art.

48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse du requérant

Le requérant ne remet pas en cause les faits tels qu’ils ont été présentés par la partie défenderesse,

relevant uniquement une erreur matérielle de date.

2.1. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; […] de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales [ci-après dénommée

« CEDH »] ; […] des articles 48, 48/2, 48/3, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; […] des articles

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; […] des droits

de la défense ; […] de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ; […] du devoir

de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; […] du principe de bonne

administration du raisonnable et de proportionnalité ; […] du principe de précaution ».

Dans une première branche du moyen, le requérant tente de réfuter et d’expliquer les motifs soulevés

par la partie défenderesse dans sa décision.

Dans ce qui se lit comme un premier développement de la branche, le requérant revient sur la prise de

conscience de son homosexualité et conteste fermement l’analyse de la partie défenderesse, qui a

estimé que ses déclarations quant à ce étaient peu circonstanciées et extrêmement peu spécifiques. Il

rappelle le climat homophobe prévalant au Sénégal dans lequel il dit « avoir toujours baigné » de sorte

qu’il ne peut pas « situer dans le temps le moment précis où il a compris que l’homosexualité était

interdite au Sénégal ».

Il estime que « c’est à tort que la partie adverse estime qu’il n’a aucunement réfléchi au lien entre islam

et homosexualité » et explique avoir justement utilisé la religion comme une stratégie pour cacher son
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homosexualité. Il indique également craindre la loi religieuse, et dit sa peur justifiée vu qu’il est issu

d’une famille musulmane, dont le père est très croyant et strict.

Le requérant déplore que la partie défenderesse « conclut qu’il ne tenait que des propos généraux et

impersonnels, dénués du moindre détail spécifique, qui ne témoignent pas d’un réel sentiment de vécu

» et considère, pour sa part, qu’il a pu exprimer ses sentiments lors de ses deux entretiens personnels

et qu’il a fourni suffisamment de détails, se référant à divers passages de ses notes d’entretien pour le

démontrer.

En ce qui concerne les attouchements dont il dit avoir fait l’objet, il relève l’incohérence de la partie

défenderesse qui lui reproche de ne pas avoir compris, malgré son jeune âge, qu’il s’agissait d’actes

homosexuels prohibés au Sénégal et déplore qu’il est « particulièrement déplacé de reprocher à un

enfant de ne pas comprendre la réalité et la teneur d’attouchements dont il a été victime ». Il estime

compréhensible qu’il ait de grandes difficultés à appréhender son vécu relatif à ces attouchements au

regard de son jeune âge au moment des faits et estime que « le contexte particulièrement difficile a

rendu plus complexe la prise de conscience de son homosexualité et ses réflexions (…) ».

En outre, le requérant explique avoir « combiné trois facteurs stratégiques lui permettant de ne pas être

repéré comme homosexuel, à savoir le mariage, le sport de haut niveau et la religion qu’il pratiquait ».

Dans un deuxième développement de la branche, le requérant aborde ses relations homosexuelles,

considérées comme non crédibles par la partie défenderesse. En ce qui concerne [O.S.], il estime avoir

donné suffisamment de détails à son égard et explique les carences qui lui sont reprochées par le fait

que leurs relations sont restées superficielles. Il rappelle du reste ne jamais avoir eu l’occasion de

mettre des mots sur son cheminement interne et ne pas avoir pu partager ses réflexions, ce qui justifie

selon lui sa difficulté à donner des explications.

En ce qui concerne sa relation avec [O.M.G.], il explique que « son divorce a constitué un élément

déclencheur dans le basculement de la coloration de sa relation avec [O.]». Il estime avoir gardé une

attitude raisonnable et prudente, s’assurant d’abord des sentiments de [O.]. Si la partie défenderesse lui

reproche de ne pas avoir suffisamment relaté d’évènements vécus avec lui, le requérant explique qu’il

avait « compris qu’il devait donner des évènements qui l’avaient vraiment marqué ».

Quant à ses brèves aventures au Sénégal et en Belgique, il explique avoir évité de multiplier les

relations avec des Sénégalais, dans son pays d’origine, vu les graves dangers dans une société

homophobe.

En ce qui concerne son attirance, jugée « trop rudimentaire pour les hommes » par la partie

défenderesse, le requérant explique qu’il n’a pas de liste de critères d’attirance et que « le simple fait

d’être sûr de se lancer dans une relation avec un homosexuel en toute sécurité constitue le critère par

excellence ».

Dans ce qui se lit comme un troisième développement de la branche, le requérant aborde son mariage

qu’il dit contraint, tout comme ses rares rapports sexuels avec son épouse. Il explique que cette

dernière aurait découvert des images pornographiques homosexuelles sur son ordinateur mais qu’elle

« ne l’a pas dénoncé, par respect pour lui et afin de le protéger ainsi que pour se protéger des

moqueries en tant que mère d’un enfant né d’un homosexuel ».

Dans ce qui se lit comme un quatrième développement de la branche, le requérant aborde les

circonstances dans lesquelles il a été surpris avec son partenaire [O.M.G.] et sa fuite subséquente. Il

soutient « avoir toujours été prudent et avoir attendu très longtemps avant d’avoir une relation sexuelle

dans la maison familiale d’[O.]. Ils étaient seuls ce jour-là, et pensaient le rester ». Il reproche à la partie

défenderesse de considérer l’évènement non-crédible en raison du risque pris.

Quant à sa fuite, le requérant estime avoir détaillé les circonstances de celle-ci et tente de justifier « le

comportement de sa cousine », qui l’a finalement aidé, soutenant que cette dernière a changé d’avis en

raison de la relation privilégiée qu’ils entretenaient et de son sentiment de redevabilité envers lui. Il

ajoute qu’elle a aussi effectué toutes les démarches pour lui trouver un passeur et obtenir un visa en

son absence.
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Dans ce qui se lit comme un cinquième développement de la branche, le requérant explique être arrivé

en France en avril 2018, démuni et ignorant les possibilités de demander l’asile. Il lui aurait été conseillé

de quitter la France et d’introduire sa demande en Belgique, ce qu’il dit avoir fait « seulement environ

trois semaines après son arrivée en Europe, ce qui n’est pas considérablement long ».

Quant à sa fréquentation de l’association « Rainbow House », dont il dit n’avoir jamais entendu parler

avant d’arriver à Bruxelles, précisant qu’une « telle association ne va pas de soi lorsqu’on est originaire

d’un pays tel que le Sénégal », il fait référence aux contraintes pratiques qui ont réduit les possibilités de

la fréquenter.

S’agissant de son manque de connaissances quant à l’existence de bars gays en Belgique, le requérant

estime ce reproche « dénué de toute pertinence ».

Dans ce qui se lit comme un sixième développement de la branche, le requérant aborde le principe du

bénéfice du doute, et revient sur la jurisprudence antérieure du Conseil en la matière ainsi que sur le

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés du Haut-Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé « HCR »).

Dans une deuxième branche du moyen, le requérant se prononce sur l’existence, selon lui, de craintes

raisonnables de persécution dans son chef et estime que le critère de rattachement à la Convention de

Genève ne fait aucun doute. Il aborde ensuite longuement la situation des homosexuels au Sénégal, où

il soutient qu’il est inconcevable de solliciter la protection de ses autorités et exclut l’alternative de fuite

interne.

Dans une troisième branche du moyen, le requérant aborde la protection subsidiaire et considère qu’il

risque de faire l’objet d’un traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son pays d’origine

incompatible avec l’article 3 de la CEDH, dès lors qu’il subira, selon ses dires, des violences de la part

de la population et des autorités sénégalaises.

Dans une quatrième et dernière branche du moyen, il reproche à la partie défenderesse de ne pas

l’avoir « confronté […] à ses prétendues contradictions (…) alors qu’il lui incombe un devoir d’instruction

et de collaboration » et déplore le fait qu’elle lui a reproché à tort des lacunes dans ses déclarations.

2.2. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la

qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il demande de lui octroyer la protection subsidiaire « en vertu de

l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980 ». A titre infiniment subsidiaire, il demande d’annuler

la décision attaquée afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

2.3. Le requérant annexe à sa requête plusieurs pièces documentaires, qu’il inventorie comme suit :

« […]

2. Rapport d’audition, 02/03/2021

3. Rapport d’audition, 18/05/2021

4. Désignation d’aide juridique

5. Attestation de [F.P.V.A.], 14/02/2022 (+ copie de sa carte d’identité) (+ diverses photos du requérant

et de [F.P.V.A.]

6. Composition de ménage, 22/04/2021 ».

III. Pièces déposées devant le Conseil

3.1. Le 21 septembre 2022, le requérant a fait parvenir au Conseil par courrier recommandé une note

complémentaire datée du 20 septembre 2022 à laquelle il joint plusieurs documents, à savoir, deux

contrats de bail, une composition de ménage datée du 20 mai 2022, une attestation de fréquentation de

l’ASBL « Rainbow house », ainsi qu’une attestation sur l’honneur du sieur [C.M.D.], accompagnée d’une

copie de son attestation d’immatriculation (« carte orange ») (v. dossier de la procédure, pièce n° 6).

3.2. Hormis la composition de ménage du 22 avril 2021 qui figure déjà au dossier administratif et est pris

en considération au titre du dossier administratif lui-même, le Conseil relève que le dépôt de la note

complémentaire du 21 septembre 2022 et de ses annexes est conforme aux conditions de l’article 39/76

de la loi du 15 décembre 1980 et la prend dès lors en considération.
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IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Considérations liminaires

4.1. Le Conseil observe d’emblée que la motivation de la partie défenderesse est claire, complète et

adéquate, et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande de protection internationale est

rejetée. Les développements de sa requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen

n’est donc pas fondé en ce qu’il est pris d’une violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. En ce que le moyen est pris de la violation de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, il est

irrecevable dès lors que cet article s’applique aux demandes de protection internationale multiples, ce

qui n’est pas le cas en l’espèce.

4.3. En ce que le moyen est pris de la violation de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le Commissariat général aux réfugiés et apatrides, il est irrecevable à défaut de viser un article

en particulier.

4.4. In fine, en ce que le moyen est pris de la violation des droits de la défense, il est irrecevable dès

lors que le requérant n’expose pas précisément en quoi ses droits de la défense n’auraient pas été

respectés en l’espèce.

IV.2. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa

demande.

5.2. En l’espèce, le requérant dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) sa carte

d’identité nationale sénégalaise ; ii) une attestation de fréquentation de l’association « Rainbow House »

du 31 octobre 2019 ; iii) un témoignage de [C.M.D.] accompagné d’une copie de son attestation

d’immatriculation (« carte orange ») ; iv) quatre photographies d’une équipe de football ; v) une

composition de ménage délivrée en Belgique le 22 avril 2021 et vi) ses observations relatives à ses

notes d’entretien suite à l’audition du 2 mars 2021.

S’agissant de sa carte d’identité, la partie défenderesse constate que celle-ci prouve l’identité du

requérant et ne la remet pas en cause.
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En ce qui concerne l’attestation de fréquentation de la « Rainbow House », la partie défenderesse

constate que celle-ci atteste la participation du requérant au projet sans toutefois préciser la teneur de

sa participation et reproche au requérant de ne pas être informé de la reprise des activités suite au

déconfinement.

S’agissant du témoignage de [C.M.D], la partie défenderesse estime que ce document ne permet pas

de restaurer la crédibilité des déclarations du requérant, jugées défaillantes, dès lors que le caractère

privé du document en question limite considérablement le crédit qui peut lui être accordé. Elle constate

que « l’intéressé n’a pas de qualité particulière qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de

l’amitié, susceptible de complaisance ».

En ce qui concerne les photographies produites, la partie défenderesse ne remet pas en cause le fait

que le requérant joue au football dans son pays d’origine mais soulève le fait que cela n’a pas

d’influence sur la crédibilité de son orientation sexuelle.

S’agissant de la composition de ménage, la partie défenderesse estime que ce document permet

d’établir que le requérant vit avec [C.M.D.] mais ne permet pas pour autant de conclure qu’il est en

couple avec cet individu.

Enfin, s’agissant des remarques formulées par le requérant suite à son entretien personnel du 2 mars

2021, la partie défenderesse indique en tenir compte mais estime que ces modifications ne remettent

pas en cause son analyse.

6.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et se rallie à la partie défenderesse constatant

qu’aucun élément d’appréciation nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

6.2. S’agissant de l’attestation de l’ASBL « Rainbow House », si le Conseil estime que la fréquentation

du milieu homosexuel belge peut, en effet, constituer un élément à prendre en compte dans

l’appréciation de la crédibilité des déclarations d’un demandeur de protection internationale, qui fonde

ses craintes sur son orientation sexuelle, celle-ci permet uniquement de conclure que le requérant a

fréquenté cette association, laquelle est ouverte à tous, de sorte que la seule fréquentation de cette

ASBL, fût-elle régulière et intensive, ne permet pas de se prononcer sur l’orientation sexuelle du

requérant. En outre, il convient de relever que la fréquentation de celle-ci peut être justifiée par les

besoins de la cause.

6.3. En ce qui concerne le témoignage déposé, le Conseil rappelle que la circonstance qu’un document

émane d’une source privée ne suffit pas à lui ôter de manière automatique toute force probante. Il

convient d’apprécier au cas par cas si son auteur peut être identifié, si son contenu peut être vérifié et si

les informations qu’il contient présentent un caractère de précision et de cohérence suffisant pour

contribuer utilement à l’établissement des faits de la cause. En tout état de cause, force est de constater

le caractère très peu circonstancié – et non étayé – de ce document non daté, de sorte que compte tenu

de son caractère privé, il ne peut se voir accorder une force probante suffisante pour pallier le défaut de

crédibilité des faits invoqués. En outre, le Conseil constate que le partenaire allégué du requérant, qui

serait le signataire de ce courrier, est également en procédure de demande de protection internationale

et qu’aucune décision ou arrêt définitif n’a été pris le concernant.

6.4. D’autre part, concernant la composition de ménage déposée, le Conseil estime que ce document

ne suffit pas à établir la relation du requérant avec [C.M.D.] et ne permet en outre pas non plus d’établir

la situation actuelle du requérant dès lors qu’elle date du 22 avril 2021.

Ajouté à cela que le requérant n’a pas présenté le moindre élément concret, précis et sérieux à même

de corroborer les faits qu’il tient à l’appui de sa demande de protection internationale, à savoir : i) une

composition de famille permettant d’établir que son père, qu’il dit craindre particulièrement, est toujours

en vie ; ii) tout élément précis et concret à même de démontrer sa relation alléguée avec [O.M.G.], qui

joue un rôle central dans les problèmes allégués et sa fuite de son pays d’origine ; iii) tout document

prouvant l’existence de son mariage et de son divorce avec [D.N.], et iv) tout élément précis et concret

permettant d’établir le lien de filiation entre le requérant et sa fille [R.] ainsi que le lien de filiation de cet

enfant avec l’épouse présumée du requérant.
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6.5. En ce qui concerne les documents joints à la requête, le Conseil observe que la composition de

ménage avait déjà été produite devant la partie défenderesse et ne constitue dès lors pas un nouvel

élément. Le Conseil l’a donc déjà analysé supra en tant que pièce du dossier administratif.

S’agissant du témoignage de [F.P.V.A.], celui-ci émanerait d’un ami proche du requérant, ce qui ne

garantit pas la fiabilité et l’objectivité de celui-ci. En tout état de cause, son auteur n’explique pas sur

quelle base objective il peut attester la réalité des faits relatés, se limitant à reproduire les évènements

tels que présentés par le requérant. Partant, le Conseil estime que la force probante qui peut lui être

accordé est réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances entourant leur

rédaction, laquelle est l’œuvre d’une personne proche du requérant, avec lequel il affirme être en

contact depuis qu’il est en Belgique. Ce témoignage n’apporte donc aucun complément d’information

concret et précis pour établir la réalité des persécutions alléguées par le requérant dans son chef

personnel.

Quant aux photographies déposées, le Conseil est dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles

elles ont été prises.

6.6. S’agissant des documents déposés par le biais de la note complémentaire du 20 septembre 2022,

le Conseil observe d’emblée que l’attestation de fréquentation de l’ASBL « Rainbow House », avait déjà

été produite devant la partie défenderesse et ne constitue dès lors pas un nouvel élément. Le Conseil l’a

donc déjà analysé supra donc en tant que pièce du dossier administratif.

Quant aux contrats de bail conclus le 8 novembre 2020 et le 27 mars 2022 déposés, le Conseil observe

que le premier contrat de bail ne concerne que le requérant. Quant au second contrat de bail, si ce

document permet d’établir le fait que le requérant cohabite avec [C.M.D.], il ne permet pas pour autant

de conclure à l’existence d’une relation amoureuse entre eux. S’agissant de la composition de ménage

du 20 mai 2022, le Conseil observe qu’il s’agit d’une actualisation de la précédente et renvoie à son

analyse de la version antérieure présentée.

Enfin, s’agissant de l’attestation sur l’honneur rédigée par [C.M.D.] et datée du 18 juin 2022, le Conseil

rappelle que le caractère privé du document en question limite considérablement le crédit qui peut lui

être accordé. En outre, ce témoignage émane d’une partie prenante du récit allégué du requérant et rien

ne permet de conclure à la véracité et la sincérité des faits qui y sont mentionnés. Par ailleurs, le

Conseil rappelle que l’auteur de ce document est lui-même en procédure de demande de protection

internationale de sorte que ce témoignage est susceptible d’avoir été produit pour les besoins de la

cause.

6.7. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas

être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force

probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir

le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de

subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant

les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut

individuel et sa situation personnelle.

7.1. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la

décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant

prétendument amené le requérant à quitter son pays.

7.2. Avant toute chose, le Conseil observe le peu d’empressement du requérant à introduire sa

demande de protection internationale, qui le conduit à douter de sa bonne foi. En effet, le requérant

déclare être arrivé en Belgique le 14 mai 2018, après avoir quitté le Sénégal le 10 avril 2018 vers la

France, pays où il est resté plusieurs semaines, sans toutefois y introduire de demande de protection

internationale. Les explications du requérant selon lesquelles il s'y trouvait extrêmement démuni et

ignorait les possibilités d’introduire une telle demande, avancées en termes de requête, ne

convainquent pas le Conseil, qui ne peut que rappeler que, selon ses propres dires, le requérant a quitté

son pays mû par une crainte de persécution et que, partant, il peut être raisonnablement être attendu de

lui qu’il se renseigne quant à la manière de se réclamer de la protection de son pays hôte. En outre,

interrogé à l’audience en vertu de l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le RPCCE) à ce sujet, le

requérant n’a pas pu apporter d’explication convaincante se contentant d’expliquer qu’il aurait été
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orienté vers la Belgique, raison pour laquelle il n’aurait pas introduit de demande de protection

internationale en France, pays où il aurait exercé de petits boulots en vue de se constituer quelques

moyens. Ces explications du requérant, qui déclare avoir terminé sa cinquième secondaire, ne

convainquent pas le Conseil qui considère qu’une telle attitude, passive pour ne pas dire attentiste, n’est

pas compatible avec le comportement d’une personne qui dit craindre des persécutions en cas de retour

dans son pays d’origine.

7.3. D’autre part, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations du

requérant sont généralement inconsistantes, peu circonstanciées et invraisemblables, en particulier

celles relatives : i) à la découverte et la prise de conscience de son homosexualité, , ii) à son vécu

homosexuel et à ses différentes relations et aventures, iii) à sa vie maritale, iv) à sa relation avec

[O.M.G.], qui aurait généré sa fuite de son pays d’origine, v) aux circonstances de sa fuite du pays et vi)

aux démarches relatives à l’obtention de son visa avec lequel il dit avoir quitté son pays d’origine.

7.4. En ce qui concerne les déclarations du requérant à propos de la découverte et de la prise de

conscience de son homosexualité, jugées dénuées de détails spécifiques par la partie défenderesse, le

Conseil ne peut accueillir positivement l’argumentation développée en termes de requête selon laquelle

les attouchements sexuels dont aurait fait l’objet le requérant de la part de son entraineur de football à

l’âge de neuf ans auraient commencé à lui plaire, « qu’il se sentait libre » et « qu’il ne pensait pas aux

femmes » (Notes d’entretien personnel du 2 mars 2021, p.15) et que c’est ainsi qu’il aurait découvert

son homosexualité. L’argument selon lequel « il est compréhensible que celui-ci ait de grandes

difficultés à appréhender son vécu relatif à ces attouchements dès lors qu’il n’avait que neuf ans (…) et

était adolescent lorsque ceux-ci se sont poursuivis, ce qui correspond à un stade d’évolution très

sensible […] dans la compréhension de son orientation sexuelle (…) ; qu’il était envahi de sentiments

extrêmement ambivalents, (…) oscillant entre peur, questionnements, incompréhension, honte et

plaisir » ne convainc pas le Conseil, qui estime qu’il est inconcevable qu’un enfant âgé d’à peine neuf

ans, attouché sexuellement, de manière non consentie, selon les propres déclarations du requérant (v.

dossier administratif, pièce n° 7, notes d’entretien personnel du 18 mai 2021, p.7), puisse, à l’en croire,

non seulement y prendre du plaisir, mais, également y trouver une forme d’exutoire et, à plus forte

raison encore, y découvrir son inclination pour la gent masculine.

Dans la continuité de ce qui précède, concernant la prise de conscience de son orientation sexuelle, le

Conseil constate les propos vagues et peu circonstanciés du requérant à cet égard. L’argumentation

développée en termes de requête selon laquelle le climat homophobe prévalant au Sénégal, le fait qu’il

serait issu d’une famille musulmane dont le père est très croyant, strict et fermement opposé à

l’homosexualité ainsi que l’absence totale de repères auraient « rendu d’autant plus complexe la prise

de conscience de son homosexualité et ses réflexions quant à ce » ne convainc pas le Conseil, qui se

rallie à la partie défenderesse et constate avec elle que le requérant ne présente pas concrètement la

façon dont il aurait pris conscience de son homosexualité, se limitant à relater ses premières

expériences sexuelles. Il ne ressort de ses propos aucune réflexion personnelle permettant de

démontrer un sentiment de vécu.

Qui plus est, le Conseil observe que les propos du requérant manquent de consistance et de spécificité,

notamment en ce qui concerne sa relation avec [O.S.]. En effet, le requérant peine à s’exprimer sur la

relation qu’il a entretenu avec [O.S. ] et n’est capable de donner que quelques informations insuffisantes

à son sujet. L’argument avancé en termes de requête selon lequel « leurs relations sont restées pour le

moins superficielles (…) l’absence de sentiments amoureux et la différence d’âge n’ont pas donné lieu à

des discussions plus profondes » ne convainc pas le Conseil qui estime raisonnable d’attendre du

requérant qu’il puisse fournir un minimum d’informations au sujet de son partenaire, malgré le caractère

exclusivement sexuel de leur relation, dès lors que celle-ci aurait duré deux ans et lui aurait permis de

prendre pleinement conscience de son orientation sexuelle.

D’autre part, le Conseil constate que le requérant tient des propos confus et contradictoires quant à sa

prise de conscience de l’interdiction de l’homosexualité dans son pays d’origine. En effet, il soutient

tantôt qu’il ignorait que les attouchements de son entraîneur constituaient des actes homosexuels

prohibés par la société sénégalaise, tantôt que l’interdiction de l’homosexualité est connue dès la

naissance de tout Sénégalais. L’argumentation développée par la requête selon laquelle « le requérant

ne peut situer dans le temps le moment précis où il a compris que l’homosexualité était interdite au

Sénégal (…). En effet, [il] a toujours baigné dans un environnement d’hostilité diffuse » est du reste

démentie par les propres déclarations du requérant, qui explique que son père lui apprenait depuis son
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plus jeune âge (le Conseil souligne) les interdictions de l’islam et notamment sa position sur

l’homosexualité.

7.5. Quant aux déclarations du requérant concernant son vécu homosexuel, le Conseil observe

d’emblée les propos totalement stéréotypés du requérant sur l’homosexualité, dès lors que selon ses

déclarations, « il n'y avait pas de grande différence entre nous mais je n'avais pas l'habitude de jouer

avec les filles » (v. dossier administratif, pièce n° 15, Notes d’entretien personnel du 2 mars 2021, p16).

Ainsi, en ce qui concerne son aventure alléguée avec un Brésilien, le requérant déclare avoir compris

l’orientation sexuelle de cet individu par son habillement ainsi que ses manières (Notes d’entretien

personnel du 18 mai 2021, p.5), allant jusqu’à affirmer qu’« il ressemble à une femme» (Notes

d’entretien personnel du 18 mai 2021, p.5).

7.6. Quant au mariage du requérant, le Conseil estime que les propos du requérant à ce sujet sont

incohérents, et notamment ceux concernant les circonstances dans lesquelles son épouse aurait

découvert son homosexualité, qui sont particulièrement irréalistes, au regard de l’imprudence manifeste

dont il aurait fait preuve dans le climat homophobe dont il n’ignore pourtant pas la réalité. Le Conseil

relève qu’il parait tout aussi hautement improbable que le père du requérant, qu’il décrit comme strict et

particulièrement religieux, n’ait pas réagi à son divorce et se soit résolu à respecter la décision de son

fils, sans autre forme de procès.

7.7. En ce qui concerne la relation alléguée avec [O.G.M.], le Conseil constate, à l’instar de la partie

défenderesse, les propos contradictoires du requérant selon qu’ils sont tenus lors de son entretien à

l’Office des étrangers ou au Commissariat général. En effet, lors de son entretien à l’Office des

étrangers du 4 juin 2018, le requérant a déclaré être en couple avec [O.G.M.] depuis à peine un an.

Toutefois, lors de son entretien personnel au Commissariat général, il a déclaré que cette relation avait

débuté en 2014. Cette contradiction portant sur un élément essentiel de sa relation alléguée, elle permet

dès lors de remettre en cause la véracité de celle-ci. D’autre part, le Conseil observe que les

déclarations du requérant sont imprécises et qu’il peine à expliquer clairement l’évolution de sa relation

amicale vers une relation intime de même que la révélation de son attirance pour son partenaire, et

vice-versa, ce qui empêche d’accorder du crédit à cet élément de son récit. L’argumentation développée

par la requête selon laquelle « le divorce du requérant a constitué l’élément déclencheur dans le

basculement de la coloration de sa relation avec [O.] (…) et qu’[il] a décidé d’attendre d’être sûr des

sentiments de ce dernier à son égard » ne permet pas de renverser ce constat dès lors que ses

explications ne permettent pas de dissiper les imprécisions de ses déclarations.

7.8. Quant aux circonstances ayant entraîné le départ du requérant de son pays d’origine, le Conseil

estime que le déroulement des évènements tel que relaté est hautement invraisemblable. En effet, le

Conseil reste sans comprendre, notamment au regard de la prudence générale dont se prévaut le

requérant, et surtout au regard du climat homophobe sénégalais, la raison pour laquelle le requérant a

pris le risque d’avoir une relation sexuelle avec son compagnon [O.M.G.] dans son domicile familial vu

le risque encouru.

7.9. Enfin s’agissant des circonstances dans lesquelles le requérant aurait obtenu son visa français, le

Conseil ne peut que se joindre à la partie défenderesse et considérer, avec elle, qu’il est hautement

improbable que les autorités françaises aient apposé un visa sur le passeport du requérant, sans qu’il

ne soit lui-même présent, comme il le prétend, alors même que la procédure d’obtention de visa,

disponible sur le site Internet de l’Ambassade de France (v. Dossier administratif, pièce numérotée 32,

farde « Informations sur le pays », pièce n°1), prévoit la comparution obligatoire de l’intéressé. La

requête ne permet pas de parvenir à une autre conclusion. Le Conseil estime donc que les déclarations

du requérant à ce sujet continuent de nuire à la crédibilité générale de son récit.

7.10. Au vu des développements qui précèdent, il découle que les conditions cumulatives visées à

l’article 48/6, § 4, sous a), b), c), d) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas

matière à accorder au requérant le bénéfice du doute.

Dès lors que le Conseil ne tient pas pour crédible le récit allégué par le requérant et, par conséquent,

son homosexualité alléguée, il ne convient pas de se prononcer sur la situation de ce groupe social au

Sénégal.

8.1. Le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays
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d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Dans la mesure où le Conseil n’est pas convaincu

de la réalité des problèmes allégués par le requérant, il ne convient pas de s’attarder sur les risques

éventuels de subir des atteintes graves, donnant lieu à une protection subsidiaire, et par conséquent à

l’alternative de fuite interne analysée par la requête, qui présuppose l’établissement des faits avancés

et, partant de la crédibilité du récit du requérant, quod non.

8.2. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement au Sénégal correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause,

le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier

administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation.

9. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

CEDH. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

10. En conclusion, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles visés par la

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation, a manqué à son devoir de prudence, au principe du raisonnable et de proportionnalité ou

encore au principe de précaution; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection

internationale ne permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de

Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays

un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

11. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, cet

article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.

12. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

13. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la

confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


